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1. Préambule 

Le plan d’actions est la colonne vertébrale du PCAET. Il rayonne sur l’ensemble du territoire 

en décrivant les actions qui seront mises en œuvre pour atteindre les objectifs fixés dans la 

stratégie. Comment le mener efficacement ? Comment le faire vivre ? Comment le suivre et 

en vérifier ses résultats ? La mise en œuvre du plan climat s’inscrit dans une logique 

d’amélioration continue. 

 

Article 1er- III du décret n°2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat air-énergie 

territorial 

« Le programme d'actions porte sur les secteurs d'activité définis par l'arrêté pris en application 

de l'article R. 229-52. Il d®finit des actions ¨ mettre en îuvre par les collectivit®s territoriales 

concernées et l'ensemble des acteurs socio-économiques, y compris les actions de 

communication, de sensibilisation et d'animation en direction des différents publics et acteurs 

concernés. Il identifie des projets fédérateurs, en particulier ceux qui pourraient l'inscrire dans 

une démarche de territoire à énergie positive pour la croissance verte, tel que défini à l'article 

L. 100-2 du code de l'®nergie. Il pr®cise les moyens ¨ mettre en îuvre, les publics concern®s, 

les partenariats souhaités et les résultats attendus pour les principales actions envisagées.  

« Lorsque la collectivité ou l'établissement public exerce les compétences mentionnées à 

l'article L. 2224-37 du code général des collectivités territoriales, le volet relatif aux transports 

détaille les actions dédiées au développement de la mobilité sobre, décarbonée et faiblement 

émettrice de polluants atmosphériques, précise le calendrier prévisionnel de déploiement des 

infrastructures correspondantes, notamment les infrastructures de recharge nécessaires à 

l'usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables et de recharge en hydrogène ou 

en biogaz pour les véhicules utilisant ces motorisations, et identifie les acteurs susceptibles 

de mener l'ensemble de ces actions. 

« Lorsque la collectivité ou l'établissement public exerce la compétence en matière d'éclairage 

mentionnée à l'article L. 2212-2 du même code, le volet du programme d'actions relatif au 

secteur tertiaire détaille les actions dédiées à la maîtrise de la consommation énergétique de 

l'éclairage public et de ses nuisances lumineuses. 

« Lorsque tout ou partie du territoire faisant l'objet du plan climat-air-énergie territorial est 

couvert par le plan prévu à l'article L. 222-4, le plan d'actions doit permettre, au regard des 

normes de qualité de l'air mentionnées à l'article L. 221-1, de prévenir ou de réduire les 

émissions de polluants atmosphériques. » 

 

Le programme d’actions s’accompagne pour chacune des actions d’un descriptif (fiche action 

ou feuille de route) indiquant entre autres les personnes désignées comme pilotes de ces 

actions, les moyens à mettre en œuvre, les conditions de mise en œuvre techniques et 

financières, les partenariats souhaités, les résultats attendus, les indicateurs, etc. 
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Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est le premier élaboré sur le territoire de la 

Communauté d’Agglomération Fécamp Caux Littoral. Le principe qui a été suivi sur le territoire 

repose sur la participation des acteurs et élus et des propositions collectées lors des différents 

ateliers de concertation réalisés. De plus, l’Agglomération Fécamp Caux Littoral fait partie des 

territoires qui ont souhaité donner la parole aux citoyens au travers notamment de la diffusion 

d’un questionnaire. 

Cette démarche ascendante permet au PCAET d’être le reflet des attentes exprimées par les 

acteurs institutionnels, les porteurs de projet et les habitants et facilitera sa mise en œuvre 

opérationnelle dès son adoption. 

Lors de la définition de la stratégie territoriale, la volonté du territoire était de respecter, dans 

la mesure du possible les objectifs réglementaires tout en fixant des objectifs réalistes et 

atteignables au regard de ses caractéristiques. Ainsi, la vision à long terme du territoire est 

d’être un Territoire 100% énergies renouvelables à l’horizon 2040. 
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Le plan d’actions du PCAET, construit autour des quatre axes stratégiques, se compose de 

70 fiches action. Il est établi pour 6 ans (2025-2030). Ce premier programme d'actions va 

permettre de lancer la stratégie globale du territoire. Progressivement, le but pour la collectivité 

sera d'atteindre les objectifs fixés par la collectivité à court, moyen et long terme par 

l'intermédiaire d'évaluation régulière. 

- Axe 1 : Vers une sobriété, une efficacité et un développement des 

énergies renouvelables 

¶ 1.1. Cultiver la sobriété 

¶ 1.2. Accompagner pour améliorer la performance énergétique des bâtiments 

¶ 1.3. Tendre vers une indépendance énergétique 

¶ 1.4. Développer une mobilité durable 

 

- Axe 2 : Vers un territoire plus résilient face au 

changement climatique et un cadre de vie préservé 

¶ 2.1. S’adapter aux effets du changement climatique 

¶ 2.2. Maintenir une bonne qualité de l’air pour une santé 

préservée 

¶ 2.3. Séquestrer le carbone 

¶ 2.4. Préserver et favoriser le développement de la biodiversité 

 

- Axe 3 : Vers une économie durable, locale et circulaire 

¶ 3.1. Un projet pour tendre vers une autonomie alimentaire 

¶ 3.2. Un programme pour réduire, réutiliser et réemployer les déchets 

¶ 3.3. Des entreprises engagées dans la transition écologique 

¶ 3.4. Préparer les emplois de demain grâce à la formation 

 

- Axe 4 : Vers une communauté exemplaire 

¶ 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé transition 

écologique 

¶ 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 

communautaire 

¶ 4.3. Un accompagnement des communes membres 

¶ 4.4. L’information et la sensibilisation du grand public 

 

 

La mise en œuvre de ce plan d’actions se fera dans la mesure des moyens de la collectivité. 

Elle nécessitera la mobilisation de moyens supplémentaires à ceux déjà engagée pour la 

transition écologique, non négligeables mais néanmoins nécessaires à l’atteinte des objectifs 

fixés. Cette mobilisation de moyens devra s’accompagner d’une réorientation des 

investissements en fonction des priorités données. 

Le budget de chaque action sera précisé lors de leur développement, en lien avec les différents 

services de la collectivité et des acteurs locaux engagés dans le plan d’actions.
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2. Une vision partagée du plan d’actions 

Afin d’impliquer et de fédérer les différents acteurs du territoire, l’Agglomération Fécamp Caux 

Littoral a souhaité coconstruire le plan d’actions du PCAET au travers de plusieurs moyens de 

concertation, détaillés ci-après. 

2.1. Les ateliers thématiques du PCAET 

La première phase d’élaboration du PCAET, réalisée en interne, a permis de poser le 

diagnostic du territoire et de définir les orientations stratégiques à développer dans les phases 

suivantes, sous la forme d’un programme d’actions. Afin de mobiliser un maximum de 

personnes et d’optimiser la participation des acteurs locaux, une large campagne de 

communication a été lancée à l’été 2021, sous le nom de « La rentrée de la concertation », 

regroupant deux démarches de concertation liées au PCAET et au Projet Social de Territoire, 

dont l’un des ateliers était commun. 

Concernant le PCAET, 6 ateliers thématiques ont été organisés entre septembre 2021 et 

janvier 2022 sur les thématiques suivantes : 

- Logement : Habiter mieux et consommer moins à Valmont 

- Environnement : Préserver un cadre de vie de qualité à Valmont 

- Economie locale : Pr®parer lô®conomie de demain à Fécamp 

- Agriculture : Une production et une consommation durables à Fécamp 

- Mobilité : Mobilité psychologique et durable à Sassetot-le-Mauconduit 

- Exemplarité : Nos collectivités à Valmont 

L’objectif de ces ateliers était d’une part de partager le diagnostic réalisé en phase 1 et de 

l’enrichir avec les connaissances des acteurs locaux, et d’autre part, de coconstruire le 

programme d’actions du PCAET, en obtenant une première liste d’actions concrètes et 

d’identifier des porteurs de projets. Les 5 premiers ateliers étaient destinés à la société civile 

et aux entreprises, tandis que le dernier concernait exclusivement les communes membres de 

l’EPCI. 
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Figure 1 - Invitation récapitulative des ateliers thématiques du PCAET
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2.1.1. Atelier 1 : Habiter mieux et consommer moins 

Les consommations d’énergie liées au logement représentent 35% des besoins énergétiques 

du territoire de l’Agglomération Fécamp Caux Littoral, pour des usages divers : chauffage, eau 

chaude sanitaire, cuisson et électricité spécifique des logements et engins spéciaux (loisirs et 

jardinage). 

Par ailleurs, le secteur résidentiel est responsable de 20% des émissions de gaz à effet de 

serre, ce qui le place à la 3e position. De même, il émet des polluants atmosphériques tels que 

des particules fines (PM10 et PM2,5), des composés organiques volatiles ou encore du dioxyde 

de souffre. 

Afin de réduire les consommations d’énergie et les émissions de GES et de polluants 

atmosphériques et liées au secteur du logement, les participants ont identifié les actions 

suivantes :  

- Prendre en compte les nouvelles mobilités dans l’aménagement des logements et de 

la ville, 

- Intégrer le stationnement vélo dans les projets de construction et de rénovation, 

- Promouvoir l’utilisation des matériaux éco-responsables, locaux et naturels, et 

démarche d’exemplarité sur les bâtiments publics, 

- Intégrer dans les marché publics une charte chantier propre et des critères ambitieux 

sur le choix des matériaux, 

- Réviser le PLUi pour y intégrer l’emploi de biomatériaux, la récupération des eaux de 

pluie et la production d’énergies renouvelables, 

- Protéger la ressource en eau, en encourageant les économies d’eau et en utilisant les 

eaux pluviales dans les bâtiments, les logements et les espaces verts, 

- Accompagner les habitants vers la sobriété et l’efficacité énergétique du bâti, 

- Inciter au renouvellement des appareils de chauffage au bois 

- Sensibiliser et former à l’écoconstruction, 

- Promouvoir de la déconstruction et du réemploi. 

2.1.2. Atelier 2 : Préserver un cadre de vie de qualité 

Le territoire de l’Agglomération Fécamp Caux Littoral se compose aux trois quarts de terres 

agricoles et de 12% de forêts. Les valleuses, les vallées boisées et humides ainsi que les 

cours d’eau qui les traversent, constituent les réservoirs de biodiversité à protéger.  

 

Les pelouses sèches et les écosystèmes des falaises qui longent le littoral, les structures 

végétales (talus, fossés, clos masures, haies, bosquets) et les mares des plateaux à 

dominantes agricoles jouent principalement le rôle de corridors. 

 

Ainsi, afin de favoriser le développement de la biodiversité et de protéger l’environnement, 

les participants ont ciblé les actions suivantes :  

- Protéger et reconstituer le réseau d’arbres, haies et mares, 

- Développer le peuplement forestier et la gestion douce des forêts, 

- Restaurer les milieux, poursuivre le programme de réhabilitation des mares et haies, 

- Favoriser l’implantation de haies, 

- Former et sensibiliser les entreprises de paysage, 

- Développer des pratiques agricoles bio et régénératrices de la biodiversité ; 

agroforesterie, permaculture, écologie, 

- Elaborer un plan local biodiversité. 
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2.1.3. Atelier 3 : Préparer l’économie de demain 

Le secteur industriel compte pour 21% des consommations d’énergie de l’Agglomération 

Fécamp Caux Littoral, ce qui le place en 3e position, après le résidentiel et le transport routier. 

Le secteur tertiaire représente 11% des consommations, soit le 4e secteur en termes de 

consommation d’énergie. 

Par ailleurs, le secteur industriel s’inscrit comme le 4e secteur émetteur de gaz à effet de serre, 

à hauteur de 12% des émissions, tandis que le tertiaire compte pour 8% des émissions. 

Concernant les polluants atmosphériques, les activités tertiaires représentent une faible 

source d’émissions, avec principalement des oxydes d’azote (2,6%). Peu énergivore et 

émettrice de GES, l’industrie est néanmoins responsable de plus de la moitié des émissions 

de COVNM (57%), et représente le 4e secteur émetteur de particules ; PM10 (9%) et PM2,5 

(6%). 

Les acteurs présents ont identifié plusieurs actions exposées ci-après, permettant de favoriser 

le développement et l’économie du territoire tout en respectant les enjeux environnementaux :  

- Accompagner : 

¶ Apporter un conseil énergie, eau, déchets aux TPE / PME industrielles et 

tertiaires, 

¶ Accompagner le petit tertiaire privé (CMA), 

¶ Articuler les actions des différents partenaires, pour une meilleure visibilité 

(conseil aux entreprises), 

¶ Organiser une réflexion des entreprises sur le devenir de leur production et des 

méthodes de production, dans une perspective de réduction des émissions de 

CO2 de 5% par an, 

¶ Accompagner des entreprises du Port par le Département, 

¶ Encourager les entreprises à se doter d’équipements d’autoconsommation, 

- Sensibiliser : Développer la formation en écoconstruction et en rénovation durable, 

- Valoriser : 

¶ Créer un label « entreprises engagées », 

¶ Recenser les démarches au niveau du territoire de l’Agglomération et 

communiquer dessus, 

¶ Mettre en œuvre des Eco’Défis avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

(CMA) 

¶ Utiliser le levier de la commande publique pour accompagner des filières 

locales et éco-responsables, 

- Renforcer l’écotourisme : mobilité, hébergement, consommation (slow tourisme, 

produits locaux), 

- Développer l’économie circulaire : gestion des déchets = ressource, 

- Développer les circuits-courts : 

¶ Mettre en œuvre des actions en faveur du commerce de proximité, 

¶ Initier ou développer la logistique du circuit-court, 

¶ Encourager les pratiques de consommation sobres et responsables 

rémunératrices pour les producteurs locaux, 

¶ Faciliter l’usage des éco-matériaux locaux (terre, lin, chanvre, paille…) pour la 

rénovation et la construction de nouveaux bâtiments, 

¶ Accompagner le développement d’activités locales de transformation (mise en 

place de conserverie, mise en réseau des acteurs, rapprochement des cultures 

marines et agricoles). 
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2.1.4. Atelier 4 : Une production et une consommation durables 

Responsable de seulement 2% des consommations d’énergie, le secteur agricole est peu 

énergivore. Néanmoins, il constitue le principal émetteur de polluants atmosphériques : 1er 

pour l’ammoniac, 1er pour les PM10, 2e pour les oxydes d’azotes et 3e pour les PM2,5. Il est 

également responsable de près d’un tiers des émissions de gaz à effet de serre, le plaçant à 

la 2e position. 

 

Cet atelier consistait donc à identifier des actions permettant de réduire l’impact de l’agriculture 

sur le territoire de la collectivité, sans pour autant nuire aux agriculteurs. Voici les actions qui 

ont été proposées par les acteurs présents : 

- Développer l’agriculture du vivant et de conservation : 

¶ Accompagner et soutenir les changements de pratiques agricoles, 

¶ Semis sous couvert, 

¶ Accompagner les entreprises agricoles dans la connaissance et la recherche 

des impacts de leur pratique sur la qualité de l’air, 

- Développer la restauration de la biodiversité, agroforesterie, plantation de haie, 

cultures intermédiaires…, 

- Mettre en place d’une stratégie foncière afin de favoriser l’installation de nouveaux 

agriculteurs ; groupe foncier agricole, 

- Maintenir et remettre en herbe des parcelles pour l’élevage, 

- Soutien à la structuration de filières paysannes bio et/ou locales, 

- Utilisation des cantines comme levier de changement, 

- Faciliter de la commercialisation et de l’accès aux produits locaux, 

- Sensibiliser de la population à la consommation de produits locaux et de saison. 

 

2.1.5. Atelier 5 : Mobilité psychologique et durable 

Le secteur des transports représente 32% des consommations d’énergie de l’Agglomération 

Fécamp Caux Littoral, essentiellement de carburant, ce qui en fait le 2e secteur le plus 

énergivore après le résidentiel. 

Par ailleurs, le transport est le premier secteur émetteur de gaz à effet de serre, à hauteur d’un 

tiers des émissions. Il est également le premier émetteur d’oxydes d’azote, le 2e pour les 

particules fines (PM10 et PM2,5) et le 3e pour les COVNM. 

Comme indiqué précédemment, cet atelier a pris en compte l’aspect durable mais également 

psychologique des déplacements. il a mis en évidence certains freins aux déplacements des 

habitants, et notamment des freins psychologiques, qu’il est nécessaire de prendre en compte 

dans les réflexions de développement d’une mobilité durable sur le territoire. 

La variété des acteurs présents a fait émerger les actions suivantes : 

- Eviter les déplacements individuels : 

¶ Instaurer le télétravail au sein des administrations et des entreprises, 

¶ Favoriser le développement du numérique (visioconférence) et de la couverture 

réseau, 

¶ Avoir des services publics itinérants (bus France services), 

¶ Faciliter l’usage des alternatives à la voiture individuelle, 

- Rendre plus accessible des mobilités douces, alternatives et multimodales : 
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¶ Développer et organiser l’écomobilité dans les déplacements domicile-école et 

domicile-travail, 

¶ Aménager des voies cyclables en site propre, 

¶ Développer les modes actifs et alternatifs, 

- Mettre en place un plan vélo : 

¶ Développer les services associés facilitant la pratique du vélo et de la marche, 

¶ Poursuivre et densifier les actions de sensibilisation et accompagnement des 

ménages dans les changements de comportements, 

¶ Développer les services et l’animation pour créer une culture du vélo sur le 

territoire, 

¶ Proposer un service de location de vélos électriques à l’année, 

- Sensibilisation, motivations quant aux modes et pratiques de la mobilité : 

¶ Instaurer une zone à faibles émissions (ZFE) et accompagner les acteurs 

professionnels concernés, 

¶ Organiser le village des mobilités, 

¶ Communiquer et informer sur les solutions de mobilité, 

¶ Sensibiliser les gros employeurs privés et publics à l’emploi du vélo pour leurs 

salariés et incitation (prime vélo électrique), 

¶ Accompagnement et sensibilisation des habitants aux modes de transports 

alternatifs, 

¶ Utiliser la mer pour les courtes distances (ex : Fécamp - Le Havre), 

- Créer un pôle d’échange multimodal sur la ville de Fécamp, connecté à la voie verte, 

- Habituer le public à sortir de Fécamp et créer des réseaux encourageant à la mobilité. 

 

2.1.6. Atelier 6 : Nos collectivités 

Comme indiqué précédemment, le secteur tertiaire représente 11% des consommations 

d’énergie et 8% des émissions de GES. 

Les collectivités, de par les compétences qu’elles exercent (patrimoine, véhicules, déchets, 

distribution d’énergie, transport…), émettent en moyenne 15% des émissions de gaz à effet 

de serre, toutefois, au travers des orientations politiques données, elles peuvent impacter 

jusqu’à 50% de ces émissions (urbanisme, habitat, organisation des transports…). C’est pour 

cela qu’un atelier a été dédié spécifiquement aux communes membres de l’Agglomération 

Fécamp Caux Littoral. Les enjeux qui en sont ressortis relèvent des points suivants : 

- Rôle d’exemplarité en étant moteur du changement et en développant des bonnes 

pratiques au sein des collectivités, 

- Résilience du territoire grâce à des actions d’adaptation aux effets du changement 

climatique, 

- Nécessité de largement communiquer sur les projets mis en œuvre afin de favoriser 

leur acceptation par les habitants (exemple de l’enherbement des cimetières), 

- Mobilisation des élus communaux, 

- Prise en compte du coût environnemental au-delà du coup financier (+ coût global), 

- Problématique de déplacement dans les communes rurales, pas d’autres moyens que 

la voiture individuelle ; organiser du covoiturage ou pédibus/vélibus pour emmener les 

enfants à l’école, 

- Accompagnement du changement d’habitudes, de mentalités (exemple de projet 

photovoltaïque sur le toit d’une église), 
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- Manque de transparence/connaissance sur les bénéfices des énergies renouvelables 

par rapport aux énergies fossiles ou au nucléaire (CO2, déchets, pollution, cycle de vie 

des équipements…), 

- En complément de la communication, rendre les habitants acteurs des projets portés 

par la collectivité, pour une meilleure acceptabilité. 

A l’échelle de l’Agglomération Fécamp Caux Littoral voici les pistes d’actions qui ont pu être 

identifiées : 

- Réaliser une campagne de communication commune sur l’ensemble du territoire, sur 

un sujet à la fois pour améliorer la visibilité et l’impact auprès des habitants, 

- Réaliser des fiches sur l’éco-tourisme et un abécédaire écocitoyen, 

- Passer au crible chaque délibération en étudiant son coût financier et son coût 

environnemental (comptabilité environnementale). 

Lors de ces différents ateliers, d’autres thématiques transversales ont par ailleurs été 

abordées, telles que la gestion et la réduction des déchets ou encore la production d’énergie 

renouvelables, notamment au-travers des actions suivantes : 

- Poursuivre les efforts sur la réduction du gaspillage alimentaire en restauration 

collective et au niveau individuel, 

- Réduire la production de déchets, 

- Gérer les déchets sur le territoire, en intégrant les principes de l’économie circulaire, 

- Maîtriser les eaux pluviales (ruissellement), 

- Réaliser d’un Schéma Directeur des Energies (SDE), 

- Favoriser le développement de la méthanisation, 

- Etudier la possibilité de produire de l’électricité grâce l’hydraulique de rivière (cf. SDE). 

 

2.2. La concertation citoyenne 

Afin de compléter la concertation et d’associer l’ensemble des acteurs du territoire, une 

deuxième phase de concertation a été menée, cette fois à destination des habitants, au travers 

d’un questionnaire visant à mieux connaître leur perception du changement climatique et de 

ses effets, et sur la façon dont ils souhaitent voir évoluer le territoire. 

En parallèle, un quiz a également été diffusé, afin de sensibiliser les habitants aux enjeux du 

changement climatique pour le territoire de l’Agglomération Fécamp Caux Littoral, leur 

permettre de s’approprier les éléments de diagnostic du PCAET et de les impliquer dans la 

démarche. 

Ces deux outils ont été diffusés sur le site Internet de l’Agglomération Fécamp Caux Littoral. 

Quelques exemplaires du questionnaire ont par ailleurs été mis à disposition dans chacune 

des mairies des communes membres, et lors de l’évènement grand public « Fécamp 

Grand’Escale » . 

L’intégralité du questionnaire est disponible en Annexe 1 et les résultats sont présentés ci-

après. 
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2.2.1. Le questionnaire 

Profil 

Ce sont près de 250 personnes qui ont répondu à ce questionnaire, dont 62% de femmes et 

38% d’hommes, majoritairement des personnes âgées de 26 à 70 ans (93%), habitant sur le 

territoire (66%) ou y travaillant (33%). A noter que 31% des répondant vivent et travaillent sur 

l’Agglomération Fécamp Caux Littoral. 

 Par ailleurs ce sont les catégories socio-professionnelles des employés (33%), des cadres 

(27%) et des retraités (20%) qui ont principalement répondu au questionnaire. 

La majorité des répondants se dit sensibilisée ou très bien maîtriser le sujet du changement 

climatique (90%).  

Concernant la priorisation des enjeux pour le territoire, les quatre plus plébiscités concernent : 

- le développement de l’économie circulaire, 

- la production et la consommation locales, 

- l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments, 

- le développement des énergies renouvelables. 

 

Logement 

La majorité des répondants sont propriétaires de leur logement (83%).  

Les logements sont principalement chauffés à l’électricité (36%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus de la moitié des logements est équipée d’un système de production d’énergie 

renouvelable (55%), le bois concernant 40% de ces équipements. 
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3.1. Quel est votre mode de chauffage principal ?
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Plus de la moitié des répondants possède un logement performant énergétiquement, soit 

parce que le logement est neuf, soit parce que les occupants ont effectué des travaux il y a 

moins de 10 ans. Par ailleurs, 36% prévoient d’effectuer des travaux de rénovation 

énergétique et tout de même 8% n’envisagent pas de travaux, même s’ils estiment que leur 

logement est mal isolé. 

Pour les personnes souhaitant réaliser des travaux, le graphique suivant indique les travaux 

projetés. 

 

 

Les habitants ont été interrogés sur les leviers de passage à l’action pour une rénovation 

énergétique de leur logement. Il apparaît clairement que le facteur financier est majeur dans 

cette prise de décision (44%). Le 2e levier concerne une meilleure formation des artisans et 

leur certification (19%), suivi par un accompagnement de confiance (17%) et une meilleure 

lisibilité et connaissance des dispositifs existants (16%). Enfin, pour 4% des personnes ayant 

répondu, une sensibilisation aux enjeux de la rénovation énergétique serait nécessaire. 
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Déplacements 

Les personnes ont été interrogées sur leurs déplacements.  

Il apparaît que 85% utilisent principalement un véhicule motorisé individuel. 27% pratiquent au 

quotidien une mobilité active par le biais du vélo ou de la marche et seulement 8% utilisent les 

transports en commun. Enfin, 3% se déplacent en covoiturage ou en véhicule électrique. 
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4.1. Quel(s) moyen(s) de transport utilisez-vous 
majoritairement pour vos déplacements quotidiens ?

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

Un accompagnement
de confiance

Une meilleure
lisibilité /

connaissance des
dispositifs existants

Une sensibilisation
aux enjeux de la

rénovation
énergétique

Des aides financièresDes artisans mieux
formés et certifiés

Je ne sais pas / ne
suis pas concerné

оΦпΦ vǳΩŜǎǘ-ce qui vous déciderait à vous lancer dans une rénovation 
énergétique de votre logement ?



16 

 

Globalement, ce qui manque aux personnes ne pratiquant ni le covoiturage ni le vélo dans 

leurs déplacements, est lié au manque d’infrastructures adaptées à ces pratiques, telles que 

des pistes cyclables, des espaces sécurisés de stationnement pour les vélos ou encore des 

aires de covoiturage dédiées. Il est à noter que depuis septembre 2022, soit après cette 

enquête, une application de covoiturage a été développée à l’échelle du territoire, permettant 

la prise en charge des frais de covoiturage des habitants par l’Agglomération Fécamp Caux 

Littoral. 

Par ailleurs, à la question « Qu’est-ce qui vous encouragerait à changer pour un véhicule plus 

respectueux de l’environnement ? », il apparaît que le facteur principal concerne le coût 

d’achat élevé des véhicules dits écologiques, suivi par des aspects techniques tels que le 

manque d’autonomie des véhicules électriques ainsi qu’un maillage insuffisant du territoire en 

bornes de recharge ou stations spécialisées. 
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La réelle plus-value environnementale est également importante à prendre en compte pour 

27% des personnes interrogées, de même que le contexte incertain du prix des énergies 

(15%). Il est à noter que depuis ce sondage, le contexte est d’autant plus incertain avec une 

question sur la disponibilité des énergies et notamment l’électricité. 

 

Consommation 

Concernant les pratiques de tri et gestion des déchets des personnes interrogées, il apparaît 

que la quasi-totalité pratique le tri, dont 8% en partie. Seulement 1% indique ne pas faire le tri 

de ses déchets.  

Plus spécifiquement, 86% trient leurs déchets alimentaires (hors emballage) en les 

compostant ou en les donnant aux animaux (poules, chiens…). 38% indiquent jeter leurs 

déchets alimentaires dans la poubelle grise. Plusieurs personnes n’ayant pas de jardin, 

souhaiteraient pouvoir composter leurs déchets alimentaires grâce à un composteur collectif. 

Pour les personnes possédant un jardin, les déchets verts sont largement réutilisés (64%), soit 

sous forme de compost (37%) soit comme paillage au jardin (28%). Ils sont déposés en 

déchetterie pour 36% des personnes. Enfin, plusieurs des personnes interrogées, 

souhaiteraient pouvoir bénéficier d’une collecte communale des déchets verts, plutôt que de 

devoir les apporter de façon individuelle en déchetterie. 

A la question « Que faites-vous d’un appareil en état de marche et dont vous n’avez plus 

l’utilité ? », 30% des personnes ont indiqué qu’elles le revendaient et autant en font don à une 

association, tandis que 20% le stockent en attendant de savoir quoi en faire, et autant le 

déposent en déchetterie. 

Sur les habitudes de consommations, il apparaît que la grande majorité des personnes 

interrogées, privilégie les produits locaux en circuits courts (71%), 10% envisagent de le faire, 

9% ne savent pas où s’en procurer et 10% n’en consomment pas et ne souhaitent pas le faire. 

Ces choix sont basés sur une volonté d’une part, de privilégier l’économie locale (31%), de 
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consommer des produits de qualité et de saison (29%) et de limiter le nombre d’intermédiaire 

entre le producteur et le consommateur, et d’autre part, sur un manque de temps pour effectuer 

ses achats dans plusieurs magasins (7%), et sur le ressenti d’un prix trop élevé des produits 

(7%). Moins d’1% ne voit pas d’intérêt de consommer des produits locaux. 

Plus précisément sur les produits issus de l’agriculture biologique, 67% déclarent en acheter, 

dont 18% uniquement s’ils sont également locaux. Pour les personnes interrogées n’achetant 

pas de produits bio (33%), 4% envisagent tout de même de le faire. Les raisons sont 

sensiblement les mêmes que pour les produits locaux ; 1/3 souhaite consommer des produits 

de qualité et de saison, 29% sont attentifs à la provenance des produits, 18% ne sont pas 

favorables à des produits bio de l’autre bout du monde, 15% estiment que le prix des produits 

est trop élevé et enfin 3% n’y voient pas d’intérêt. 

 

Passer à l’action 

Les personnes ont été interrogées sur les actions qu’elles seraient prêtes à mener, en plus de 

ce qu’elles peuvent déjà faire au quotidien, afin de relever le défi énergétique et climatique. 

20% se disent vouloir éviter le gaspillage des ressources (énergie, eau, carburant…), 17% 

souhaitent adopter des pratiques pour réduire leur consommation d’énergie, 15% désirent 

améliorer leurs habitudes de consommation, 14% limiter leur production de déchets, mieux 

trier, recycler et réutiliser, 13% indiquent vouloir avoir recours aux énergies renouvelables, se 

déplacer autrement et réaliser des travaux de rénovation de leur logement. 6% souhaitent 

s’engager dans la vie locale en prenant part à un collectif d’acteurs engagés, tandis que à 

peine 2% déclarent ne rien vouloir faire de plus. 

 

Les freins au passage à l’action qui ont été évoqués concernent tout d’abord un manque 

d’engagement des acteurs publics pour 32%, des moyens et incitations financières insuffisants 

(30%), mais aussi dans une moindre mesure, un sentiment d’être seul à agir (16%), un 
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manque de connaissance sur les actions à mettre en œuvre et leur bénéfice (10%), ou encore 

un manque de temps (8%) ou de conviction (3%). Aussi, à la question « Qu’est-ce qui vous 

inciterait à vous engager dans la transition énergétique et la lutte contre le changement 

climatique », plus de 37% des personnes ont répondu qu’elles souhaiteraient des informations 

sur les aides financières et les gains budgétaires des actions, tandis que 21% indiquent 

qu’elles auraient besoin d’un accompagnement pour passer à l’action, et s’inscrire dans une 

dynamique collective, et 20% désireraient comprendre les bénéfices de leurs actions pour eux, 

l’environnement, l’économie, etc. 

Enfin, il a été demandé aux personnes si, sur le principe, elles seraient prêtes à s’engager 

davantage financièrement pour favoriser un mode de vie plus durable, ce à quoi 45% ont 

répondu qu’elles seraient plutôt favorables, 28% qu’elles ne le souhaitaient pas pour le 

moment et 7% estiment déjà le faire. 

Les personnes interrogées ont finalement été invitées à se prononcer sur les projets et actions 

à mettre en œuvre en priorité, en tenant compte des forces et faiblesses du territoire.  

Les principales thématiques évoquées ont été reportées dans le nuage de mots suivant, plus 

le mot est écrit en grand, plus il a été cité par les personnes interrogées (de 35 à 2 fois). 

Figure 2 - Nuage des mots clés illustrant les principaux enjeux pour le territoire selon les habitants 
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2.2.2. Rencontre des communes 

Comme expliqué précédemment, les collectivités territoriales ont un rôle crucial à jouer dans 

la lutte contre le changement climatique, de par les compétences qu’elles exercent et les 

politiques menées, impactant indirectement 50% des émissions de GES, c’est pourquoi il est 

primordial qu’elles prennent conscience de l’impact que peuvent avoir leurs décisions. 

C’est notamment dans ce cadre que les différentes communes membres de l’Agglomération 

Fécamp Caux Littoral ont été rencontrées par le Service Environnement. En effet, ce temps 

d’échange a permis d’une part, de sensibiliser les élus aux enjeux du PCAET et d’autre part, 

d’identifier leurs besoins, présentés ci-après, en vue de mettre en œuvre des actions en faveur 

de la transition écologique : 

- Un manque de connaissance des aides et dispositifs existants 

Beaucoup de communes ratent l’opportunité de bénéficier d’aides auxquelles elles auraient 

pu faire appel. A cela s’ajoute un besoin d’accompagnement pour le montage des dossiers de 

subventions, parfois lourds et compliqués à réaliser.  

- Un partage d’expériences entre les communes sur les actions mises en œuvre, le 

déroulement et les résultats obtenus, 

- Des formations pour les agents et les élus, ainsi que de la sensibilisation auprès des 

habitants (éco-ateliers, animations…), 

- Un besoin financier. 

Afin de réduire le coût des achats, il a été proposé de mutualiser à l’échelle intercommunale 

les commandes (fournitures, décorations…). 

Ces rencontres ont également fait émerger des freins au passage à l’action, dont voici les 

principaux : 

- Un frein financier 

Les communes n’ont pas suffisamment de moyens pour mettre en place des actions, d’autant 

plus lorsque des obligations règlementaires (norme incendie, revêtement route…) prennent la 

quasi-totalité du budget.  

- Un frein technique 

Les dossiers de subvention sont parfois lourds et complexes et les communes n’ont pas 

toujours connaissances des aides existantes. De plus, lors de la mise en place d’actions, les 

communes se retrouvent souvent confronter à une réticence des habitants et se sentent 

parfois seules face à ces situations délicates.  

Afin de répondre à ces besoins et tenter de lever les principaux freins, un poste de conseiller 

énergie a été créé, en novembre 2023. Le but est d’accompagner au mieux les communes 

dans la gestion de leur patrimoine bâti. Il s’agit de leur apporter un conseil neutre, afin 

d’assurer le suivi et la maîtrise des consommations d’énergie des bâtiments, et inciter le 

passage à l’action pour améliorer la performance énergétique des bâtiments. 
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3. Dispositif de suivi et d’évaluation 

3.1. Gouvernance et suivi 

Le PCAET est un document qui a vocation à évoluer dans une démarche d’amélioration 

continue. Il s’accompagne ainsi d’un dispositif de suivi de la démarche et du plan d’action et 

d’une évaluation régulière qui permet de faire des réajustements si cela est nécessaire. 

Des indicateurs de suivi, des outils et une organisation ont ainsi été définis : 

- Un coordinateur de projets chargé d’animer et de suivre le PCAET, 

- Un comité de suivi du plan d’actions, à créer. Ce comité de suivi sera constitué de 

la coordinatrice du PCAET, d’élus, des porteurs des actions et des partenaires. Ce 

comité de suivi pourrait se réunir deux fois par an afin de faire un état d’avancement 

de la mise en œuvre du plan d’actions, 

- Des indicateurs de suivi, indiqués sur les fiches action, 

- Un tableau de bord afin de renseigner l’avancée de la mise en œuvre du plan d’action. 

Le suivi se déroulera tout au long de la mise en œuvre du PCAET. Il a pour but d’apporter une 

vision quantifiée grâce à des indicateurs. Afin de faciliter ce travail de suivi, les indicateurs 

retenus sont au nombre de 17 et sont principalement en Open Data, ce qui permet d’assurer 

la disponibilité de l’information et le suivi des actions. 

L’outil de suivi retenu est la plateforme « Territoire en Transition », mis à disposition par 

l’ADEME afin de suivre la démarche de labellisation TETE, dans laquelle l’Agglomération 

Fécamp Caux Littoral est également engagée. Ainsi, un seul outil permet de suivre plusieurs 

démarches. 

3.2. Evaluation 

Au contraire du suivi au fil des actions, et donc sur la durée, l’évaluation est un exercice 

ponctuel d’analyse à mi-parcours (fin 2027) et à la fin de la mise en œuvre du PCAET (fin 

2030). 

L’évaluation intermédiaire du PCAET aura pour but de : 

- Apprécier l’efficacité des actions mises en œuvre au regard des objectifs fixés,  

- Réaliser un bilan des actions réalisées, en cours, à venir et éventuellement écartées 

ou ajoutées, 

- Dresser un bilan de l’efficacité des moyens mis en œuvre, 

- Analyser les résultats obtenus au regard de la trajectoire fixée dans la stratégie, 

- Mettre en place des actions correctives si nécessaire. 

Cette évaluation intermédiaire se fera en interne en associant l’ensemble des parties 

prenantes, au travers du comité de suivi, et fera l’objet d’un rapport mis à disposition du public.
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4. Méthodologie de lecture d’une fiche action 

Les fiches action ont été élaborées de façon assez simple afin de les rendre lisibles et 

facilement appréhendables par tous. 

 

 

 

 

AXE 1 : Correspond à l’axe stratégique n°1 

Sous axe 1.3. : Correspond au 3e sous-axe de l’Axe 1 
 

 

Action 1.3.2. : Correspond à la 2e action du sous-axe 3 de l’Axe 1 

DESCRIPTION 

Contexte et descriptif de l’action 

 

SOUS ACTIONS 

La mise en œuvre opérationnelle est détaillée dans cette partie ainsi que les actions principales. 

Des sous-actions sont par ailleurs existantes, mais non détaillées à ce stade. Elles sont intégrées à l’outil 
de suivi. 

 

OBJECTIFS 

Présente l’objectif principal de l’action 

INDICATEURS 

Recense les indicateurs permettant d’évaluer l’avancement de l’action, s’il y a lieu 

Direction pilote Service de la collectivité portant l’action 

Partenaire 
Acteurs locaux représentant un support dans la mise en œuvre de l’action 
ou en capacité de la porter directement  

Cible Publics concernés par l’action 

Calendrier 2 périodes ont été identifiées : 2025-2027 et 2028-2030 
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5. Plan d’actions 

Axe 1 : Vers une sobriété, une efficacité et un développement des énergies 

renouvelables 
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AXE : Transversal 

Sous axe : Transversal  

Action 0. Accompagner au changement de comportement 

DESCRIPTION 

Cette action est transversale à toutes les autres puisque le programme d'actions ne dépend pas 
seulement de la collectivité et doit être partagé avec l'ensemble des acteurs. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

Cet accompagnement sera adapté selon la cible visée et pourra se traduire par : 

- des groupes de travail thématiques 

- des animations  

- des formations 

- des réunions d'information 

- des évènements festifs 

- des temps d'échanges informels 

- d'autres évènements à imaginer 

OBJECTIFS 

Tendre vers des pratiques de plus en plus durables sur tous les plans 

INDICATEURS 

Nombre d'animations, Nombre de personnes participants aux animations 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Associations locales, Communes 

Cible 
Grand public, Associations, Public Scolaire, Acteurs économiques, 
Partenaires, Autres collectivités du territoire, Collectivité elle-même, Elus 
locaux, Agents 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.1. Cultiver la sobriété  

Action 1.1.1. Inciter les citoyens et les relais d'opinions à une consommation 
responsable, limiter l'emprise de la publicité 

DESCRIPTION 

Il est indispensable d'accompagner ces différents acteurs afin d'impulser l'évolution nécessaire de 
changement de comportement. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- S'organiser en interne et localement pour sensibiliser les habitants 

- Informer et mobiliser les relais d’opinions (partis politiques, associations, ONG) 

- Sensibiliser les habitants sur l’éco-consommation et les éco-gestes 

- Montrer l’exemple lors des évènements 

- Limiter l'impact de la publicité, notamment au travers du RLPi 

- Soutenir l’éco-consommation locale, notamment via un système d'échange local ou une monnaie locale 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

Nombre d'animations, Nombre de personnes participants aux animations 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Associations locales 

Cible Grand public, Public Scolaire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.1. Cultiver la sobriété  

Action 1.1.2. Inciter à la réduction des consommations et à l’achat d’électricité 
verte avec les fournisseurs et syndicats d’énergie 

DESCRIPTION 

La collectivité travaille, en partenariat avec les fournisseurs d’énergie actifs sur le territoire et le SDE76, 
à inciter les usagers à diminuer leur consommation et à augmenter la part d’électricité renouvelable 
achetée et produite. Les clients et adhérents sont sensibilisés et des prestations de services dans ce 
domaine sont proposées. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Inciter à l’achat d’électricité renouvelable 

- Utiliser la facturation de l’énergie pour encourager les comportements économes 

- Promouvoir le développement de projets d'énergie renouvelable citoyens 

Pour aller plus loin : 

- Développer les prestations en matière de maîtrise de l’énergie et d’énergie renouvelable proposées par 
les acteurs de l’énergie 

OBJECTIFS 

100% ENR à l'horizon 2040 

INDICATEURS 

Part de la production d’énergie renouvelable sur la consommation énergétique 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire ENEDIS, SDE76, GRDF 

Cible Grand public, Associations 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.2. Accompagner pour améliorer la performance 
énergétique des bâtiments  

Action 1.2.1. Planifier la rénovation des bâtiments résidentiels et tertiaires et la 
construction durable sur le territoire 

DESCRIPTION 

La collectivité possède un ou des dispositifs structurant la politique de construction et de rénovation des 
bâtiments (résidentiels et tertiaires) sur son territoire, visant à promouvoir la performance climat-air-
énergie. 

Cette politique hiérarchise les priorités d’actions, et fixe des objectifs chiffrés opérationnels et 
territorialisés (nombre, type de bâtiments et niveau de performances…), en accord avec les objectifs 
nationaux (déclinaison du plan de rénovation énergétique de l’habitat notamment). 

La stratégie locale est formalisée : dans un programme local de l’habitat (PLH), dans une stratégie de 
rénovation du tertiaire ou dans les documents de cadrage d’un espace conseil France Rénov, par 
exemple. Elle est construite de façon transversale et intégrée avec la planification des déplacements, 
l’aménagement du territoire, la planification urbaine et le plan climat air énergie territorial. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Prendre en compte les enjeux climat-air-énergie dans la stratégie "habitat" 

- Disposer d'une stratégie pour la rénovation des locaux tertiaires 

- Construire la politique sur le bâtiment de façon transversale et intégrée avec les autres thématiques et 
acteurs 

- Fixer des niveaux de performance élevés à atteindre pour les constructions et les rénovations des 
bâtiments 

- Associer à la planification des dispositifs opérationnels et financiers 

- Observer et évaluer la progression de la construction et de la rénovation performante sur le territoire 

OBJECTIFS 

Rénover la totalité des logements avant 2050 

Accompagner les entreprises au travers des partenariats avec la CMA / CCI / ADEME 

INDICATEURS 

Emissions de gaz à effet de serre - résidentiel, Consommation énergétique - résidentiel 

Direction pilote Service Environnement, Service Urbanisme 

Partenaire Espace France Rénov', Communes 
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Cible 
Collectivité elle-même, Acteurs économiques du secteur tertiaire, Autres 
collectivités du territoire, Grand public, Associations 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 



29 

 

AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.2. Accompagner pour améliorer la performance 
énergétique des bâtiments  

Action 1.2.2. Coopérer avec les acteurs professionnels du bâtiment et de 
l'immobilier 

DESCRIPTION 

La collectivité informe et incite les acteurs professionnels du bâtiment (bailleurs sociaux, promoteurs, 
investisseurs, artisans, bureau d'études, administrateurs de biens, notaires, agents immobiliers...) à 
intégrer les enjeux climat-air-énergie à leurs activités. Ces actions sont réalisées notamment via l'Espace 
conseil France Rénov' ou des conventions volontaires contenant des standards de construction et de 
rénovation élevés, des objectifs d'efficacité énergétique ou la sensibilisation des occupants. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Disposer d'une connaissance fine des acteurs du bâtiment et de l'immobilier privé et les sensibiliser aux 
enjeux climat-air-énergie 

- Animer et inciter les acteurs à qualifier leurs pratiques 

- Les bailleurs sociaux sont engagés aux côtés de la collectivité dans des actions particulièrement 
ambitieuses 

- Disposer d’une stratégie de mobilisation des professionnels du bâtiment et de l’immobilier formalisée 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

Consommation d'énergie du secteur résidentiel 

Direction pilote 
Service Environnement, Service Habitat, Service Développement 
économique 

Partenaire 
Bailleurs sociaux, Agences Immobilières, Syndics de copropriétés, 
Professionnels du bâtiment 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 



30 

 

AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.2. Accompagner pour améliorer la performance 
énergétique des bâtiments  

Action 1.2.3. Prévenir et lutter contre la précarité énergétique 

DESCRIPTION 

Afin de lutter contre la précarité énergétique, liée au logement mais aussi à la mobilité, la collectivité 
engage une politique de prévention et de lutte contre la précarité énergétique inscrite dans ses documents 
stratégiques. 

En amont un travail d'inventaire des acteurs de la précarité énergétique et des actions existantes sera à 
mener afin de construire le dispositif le plus adapté à mettre en œuvre sur le territoire. 

La collectivité s'appuie sur ce réseau d'acteurs pour identifier les situations de précarité énergétique et 
orienter les familles directement vers les dispositifs existants ou indirectement vers des associations 
spécialisées. Dans une approche partenariale, des actions visant à diminuer la précarité énergétique sont 
menées. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Réaliser un état des lieux de la précarité énergétique liée au logement et à la mobilité sur le territoire 

- Adopter une stratégie de lutte contre la précarité énergétique liée au logement et à la mobilité 

- Fédérer les acteurs autour de la problématique de la précarité énergétique afin d’initier la prévention 
contre la précarité énergétique 

- Formaliser une offre d'outils à destination des ménages en situation de précarité 

OBJECTIFS 

Zéro ménage en situation de précarité énergétique 

INDICATEURS 

Nombre de ménages en précarité énergétique identifiés, Nombre d'usagers du SPRH 

Direction pilote Service Environnement, Service Habitat 

Partenaire Communes, ENEDIS, CCAS 

Cible Grand public, Associations 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.2. Accompagner pour améliorer la performance 
énergétique des bâtiments  

Action 1.2.4. Accompagner les particuliers pour la rénovation et la construction 
durable de leur logement 

DESCRIPTION 

La collectivité assure le Service Public de la Rénovation de l'Habitat (SPRH) au travers de l'animation 
d'un Espace de Conseil France Rénov' porté en régie. 

Ce nouveau service concerne les thématiques de la rénovation énergétique, mais également de 
l'adaptation à la perte d'autonomie (handicap, vieillissement), ainsi que la lutte contre le logement indigne.  

Ce service de proximité permet de mieux maîtriser la dynamique du service en s'inscrivant comme guichet 
unique de la rénovation de l'habitat et en assurant une meilleure lisibilité des acteurs. Le déploiement de 
ce service a pour but de monter en puissance et de massifier l’accompagnement des habitants dans leurs 
projets de rénovation grâce à l’information et au conseil tout au long de leur démarche. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Disposer de services d’information climat-air-énergie visibles et accessibles pour le particulier, 

- Développer des supports de communication et d'information à destination des différentes cibles ; 
propriétaire occupants et bailleurs, et locataires, 

- Mettre en place un Espace Conseil France Rénov' au plus près des habitants en portant cette 
compétence en régie, 

- Organiser le service de conseil en mettant en place des permanences à destination des différentes 
cibles, 

- Accompagner le particulier jusqu’aux travaux de rénovation énergétique, 

- Soutenir financièrement le particulier, 

- Mesurer les résultats de l’accompagnement, 

- Mettre en place un dispositif de suivi des projets subventionnés pour analyser l'efficacité des moyens 
investis. 

OBJECTIFS 

Réduction de 57 % des consommations du secteur résidentiel entre 2010 et 2050 

INDICATEURS 

Nombre de logements rénovés, Nombre d'usagers du SPRH, Consommation d'énergie du secteur 
résidentiel 

Direction pilote Service Habitat, Service Environnement 

Partenaire Espace France Rénov', Associations locales 
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Cible Grand public 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.2. Accompagner pour améliorer la performance 
énergétique des bâtiments  

Action 1.2.5. Accompagner les acteurs du secteur tertiaire pour la rénovation et la 
construction durable de leurs locaux 

DESCRIPTION 

La collectivité a un rôle d’animateur territorial à jouer pour impulser une dynamique sur le territoire afin 
d’agir indirectement sur les déperditions énergétiques des bâtiments tertiaires. Elle possède également 
un patrimoine bâti et se doit d'intervenir dessus afin de le rendre plus performant, dans un contexte 
d'exemplarité. 

Les communes sont par ailleurs accompagnées afin d'assurer la performance énergétique de leurs 
bâtiments. 

Les acteurs du secteur tertiaire privé notamment les TPE et PME, sont incités et accompagnés pour 
l'amélioration des performances énergétiques et climatiques de leurs locaux, en lien avec les obligations 
et la mise en œuvre des objectifs de réduction du décret tertiaire. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Disposer de services d’information climat-air-énergie visibles et accessibles pour les acteurs tertiaires 

- Aller au-delà du conseil ponctuel pour la rénovation durable du secteur tertiaire privé 

- Rationaliser et mutualiser la construction de nouveaux locaux tertiaires (tiers-lieux) 

- Inciter à la limitation des consommations d'électricité spécifique propres au secteur tertiaire 

- Coopérer avec les autres acteurs du tertiaire public sur le territoire (enseignement, hôpitaux, services 
administratifs...) 

- Mesurer les résultats de l’activité d'accompagnement 

OBJECTIFS 

Réduction de 61 % des consommations du secteur tertiaire entre 2010 et 2050 

INDICATEURS 

Consommation d'énergie du secteur tertiaire 

Direction pilote Service Environnement, Service Développement économique 

Partenaire Espace France Rénov' 

Cible Acteurs économiques du secteur tertiaire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.3. Développer les énergies renouvelables  

Action 1.3.1. Mettre en place une programmation des énergies et des réseaux de 
chaleur 

DESCRIPTION 

A la place d'une nouvelle étude visant à identifier le potentiel de développement des EnR sur le territoire, 
l'Agglomération souhaite prendre en compte et valoriser le travail déjà mené dans ces domaines et 
notamment s'appuyer sur : 

- le cadastre solaire mis à disposition par le SDE76, 

- les zones d'accélération des énergies renouvelables (ZAEnR) définies par les communes, 

- les études de potentiel de développement de la méthanisation réalisée par le SDE76 et GRDF, 

La collectivité pourra mener des études complémentaires sur des EnR en particulier, telles que par 
exemple pour connaître le potentiel d''énergie fatale produite par les STEP. 

Elle pourra par ailleurs, définir des zones de développement prioritaires dans ses documents 
d'urbanisme, en s'appuyant sur les ZAEnR notamment. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Etudier le potentiel de récupération de chaleur fatale, 

- Étudier la faisabilité de développement des réseaux de chaleur sur le territoire,  

- Étudier les potentiels de développement des énergies renouvelables et de récupération sur le territoire 

- Déterminer les secteurs géographiques prioritaires de développement des énergies renouvelables et 
de récupération 

-Coordonner les différentes démarches de planification sectorielle 

- Communiquer les résultats et associer les acteurs du territoire 

OBJECTIFS 

Réponse à l'appel à manifestation d'intérêt "Territoire 100 % ENR à l'horizon 2040" 

Réalisation d'une étude pour un réseau de chaleur bois sur Fécamp 

Définition des zones d'accélération des énergies renouvelables 

INDICATEURS 

Part de la production d’énergie renouvelable sur la consommation énergétique 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire ADEME, Biomasse Normandie 
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Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.3. Développer les énergies renouvelables  

Action 1.3.2. Récupérer la chaleur industrielle, pratiquer la cogénération, utiliser 
les réseaux de chaleur/froid comme vecteur 

DESCRIPTION 

La collectivité compte de nombreuses entreprises agroalimentaires sur son territoire, et celles-ci ont des 
besoins importants de production de froid ce qui induit une production de chaleur fatale. Une étude est 
nécessaire afin d'identifier d'une part, ces producteurs de chaleur fatale et d'autre part si cette énergie 
est récupérée ou non et dans quelle mesure elle pourrait l'être. 

Une réflexion est en cours à l'échelle du PAHF qui regroupe plusieurs entreprises de taille importante et 
notamment agroalimentaires. 

Un réseau de chaleur est par ailleurs à l'étude sur la Ville de Fécamp, à proximité de ce parc d'activité. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Evaluer le potentiel de récupération de chaleur et de cogénération 

- Soutenir les installations de récupération de chaleur industrielle et de cogénération sur le territoire 

- Suivre le développement de la récupération de chaleur et de la cogénération et atteindre les objectifs 
fixés 

OBJECTIFS 

100% ENR à l'horizon 2040 

INDICATEURS 

Part de la production d’énergie renouvelable sur la consommation énergétique, Consommation d'énergie 
du secteur industriel, Emissions de GES du secteur industriel, 

Direction pilote Service Environnement, Service Développement économique 

Partenaire Association des entrepreneurs du PAHF 

Cible Collectivité elle-même, Acteurs économiques 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.3. Développer les énergies renouvelables  

Action 1.3.3. Augmenter l'utilisation des énergies renouvelables pour la chaleur 
et le rafraîchissement 

DESCRIPTION 

Le potentiel d'utilisation des énergies renouvelables pour le chauffage des bâtiments, l'eau chaude 
sanitaire et le rafraîchissement est poussé à son maximum, avec une attention sur la qualité de l'air. 
Lorsque cela est possible, des réseaux de chaleur renouvelable sont mis en place. L’atteinte des objectifs 
est mesurée avec le pourcentage d’énergie d'origine renouvelable dans la consommation de chaleur ou 
de froid sur le territoire. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Utiliser les réseaux de chaleur pour atteindre les objectifs fixés en matière de chaleur renouvelable 

- Atteindre les objectifs fixés en matière de couverture des besoins de chaleur et de rafraichissement du 
territoire par les énergies renouvelables 

OBJECTIFS 

100% ENR à l'horizon 2040 

INDICATEURS 

Part de la production d’énergie renouvelable sur la consommation énergétique, Production d'énergie 
renouvelable thermique 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire ADEME 

Cible 
Collectivité elle-même, Grand public, Autres collectivités du territoire, 
Acteurs économiques 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.3. Développer les énergies renouvelables  

Action 1.3.4. Augmenter la production d'électricité issue d'énergies renouvelables 
sur le territoire 

DESCRIPTION 

Il y a un pourcentage élevé de production d'électricité renouvelable sur le territoire, comptabilisé en 
GWh/an et en % de la consommation totale d’électricité sur le territoire (photovoltaïque, hydraulique, 
éolien, etc.). Le choix du type d’énergie renouvelable pour la production d’électricité est en fonction des 
avantages écologiques. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Augmenter progressivement la production d'électricité renouvelable 

- Diversifier les sources de production d’électricité renouvelable 

- Atteindre une part élevée d’électricité renouvelable 

OBJECTIFS 

100% ENR à l'horizon 2040 

INDICATEURS 

Part de la production d’énergie renouvelable sur la consommation énergétique, Production d'électricité 
renouvelable, Puissance photovoltaïque installée, Production d'électricité renouvelable 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire ADEME 

Cible 
Collectivité elle-même, Grand public, Acteurs économiques, Autres 
collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.4. Développer une mobilité durable  

Action 1.4.1. Organiser les mobilités sur le territoire 

DESCRIPTION 

Dans le cadre de l'élaboration du PLUi, un plan de mobilité a été intégré à ce dernier. Ce plan de mobilité 
recense des actions visant à développer des modes de déplacements plus vertueux tout en travaillant 
sur la réduction des déplacements. 

Ce plan de mobilité mériterait d'être précisé au travers d'objectifs plus concrets sur les volets suivants : 

- réduire le trafic motorisé individuel – l’autosolisme 

- promouvoir les modes actifs (marche, vélo, ), l'intermodalité et les mobilités partagées 

- Promouvoir une logistique urbaine durable 

- promouvoir les carburants alternatifs (électrique batterie, bioGNV, hydrogène) et l’hippomobilité, 
développer l’offre d’infrastructures de recharge 

- rendre accessible la mobilité pour tous et sur l’ensemble du territoire 

- promouvoir/étendre les transports publics 

- lutter contre la pollution sonore et l’étalement urbain 

- organiser les conditions d’approvisionnement de l’agglomération 

- réglementer la localisation des équipements et aménagements générateurs de trafic (centres 
commerciaux, écoles …) en fonction de leur desserte en transport en commun, modes actifs... 

- limiter les émissions de polluants atmosphériques liés aux déplacements 

- préserver la biodiversité... 

Le PLUi est actuellement en révision ce qui va permettre de préciser ces éléments. 

Un schéma cyclable intercommunal a été approuvé en 2024. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Acter la volonté politique de mettre en place une démarche de planification des déplacements 

- Établir un diagnostic mobilité dans une approche concertée 

- Planifier des actions pour limiter l’usage de la voiture individuelle 

- Prioriser le développement des modes alternatifs de déplacement à la voiture dans la planification 

- Suivre les actions mises en œuvre et atteindre des résultats significatifs 

OBJECTIFS 

Mise en œuvre du schéma cyclable intercommunal 

Installation de bornes de recharges pour véhicules électriques 
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INDICATEURS 

Emissions de gaz à effet de serre - "transports", Emissions de Nox, Part modale voiture, Consommation 
énergétique - "transports", Linéaire d’aménagements cyclables sécurisés 

Direction pilote Service Urbanisme, Service Mobilité 

Partenaire Communes 

Cible Collectivité elle-même, Grand public, Associations 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.4. Développer une mobilité durable  

Action 1.4.2. Promouvoir et suivre les pratiques multimodales sur le territoire 

DESCRIPTION 

La collectivité conduit des actions régulières de promotion et d'information pour une mobilité efficace et 
active à l'échelle de l'ensemble de son territoire. Elle s’associe pour cela à l’ensemble des acteurs 
impliqués dans le domaine de la mobilité. 

La collectivité évalue, constate des évolutions positives, et communique ainsi l'évolution des parts 
modales associées à l'ensemble des modes actifs et alternatifs à la voiture individuelle (vélo, marche, 
transports publics, covoiturage...). 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Connaître les parts modales sur son territoire 

- S’organiser pour mener une politique d’information et de sensibilisation sur la mobilité durable 

- Promouvoir l’intermodalité et les modes de transports alternatifs à la voiture individuelle sous des formes 
et vers des cibles variées 

- Créer un lieu/service dédié à l’information sur l’éco-mobilité 

- Travailler avec les acteurs de la mobilité à l’échelle du bassin de vie 

- Vérifier la progression des parts modales des modes de transports alternatifs à la voiture, atteindre des 
valeurs exemplaires et les communiquer 

- Promouvoir la mobilité durable en interne au sein de la collectivité 

OBJECTIFS 

Réduire l'usage de la voiture individuelle 

INDICATEURS 

Emissions de Nox, Part modale piéton, Part modale Transports en commun 

Direction pilote Service Mobilité 

Partenaire Ficibus, Collectif vélo, Délégataire Transport en commun 

Cible 
Collectivité elle-même, Grand public, Associations, Autres collectivités du 
territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.4. Développer une mobilité durable  

Action 1.4.3. Élaborer une politique de stationnement volontariste 

DESCRIPTION 

L'Agglomération Fécamp Caux Littoral ne possède pas la compétence Voirie, en-dehors de ses parcs 
d'activités, néanmoins, elle peut travailler avec les communes membres, en particulier la Ville de Fécamp, 
sur la politique de stationnement. 

En effet, celle-ci a un impact direct sur les modes de déplacements et doit être utilisée comme levier à 
l'évolution des mobilités notamment dans les zones centres. 

Ainsi la collectivité, en lien avec les communes concernées, met en place une stratégie efficace, gérant 
l’ensemble du stationnement sur l’espace public, y compris en dehors du centre. 

Un diagnostic de stationnement a été mené sur la Ville de Fécamp. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Réaliser un diagnostic de l’offre de stationnement et des pratiques 

- Mettre en place une stratégie sur les zones analysées 

- Favoriser les véhicules et les espaces de stationnement plus respectueux de l'environnement 

- Repenser la stratégie de stationnement afin de favoriser l'intermodalité et le recours aux modes actifs 
de déplacement 

- Elargir la réflexion sur le stationnement 

- Evaluer et communiquer sur la politique de stationnement 

OBJECTIFS 

Réduire l'usage de la voiture individuelle 

INDICATEURS 

Consommation d'énergie des transports routiers, Emissions de GES des transports routiers, Emissions 
de Nox, Consommation énergétique - transports, Émissions de gaz à effet de serre 

Direction pilote Service Mobilité, Service Environnement 

Partenaire Ville de Fécamp 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.4. Développer une mobilité durable  

Action 1.4.4. Proposer une offre de transports publics et collectifs, attractive et 
de qualité 

DESCRIPTION 

La collectivité délègue le service public de transports publics à une société externe, qui est Kéolis et qui 
assure ce service pour le compte de la collectivité dans le cadre d'une DSP. 

La collectivité souhaite développer et améliorer les performances de ce service dans une perspective 
d'augmentation de son usage et de diminution du recours à la voiture. Cela passe par la proposition d'une 
offre de transports publics de qualité en termes de fréquence, de points d'arrêts et de liaison avec les 
autres modes de transports. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- S’organiser en interne 

- Évaluer et analyser les besoins en transports collectifs 

- Orienter l’achat de véhicules des transports publics et le renouvellement de flotte vers les carburants 
alternatifs (bioGNV, électrique et hydrogène) 

- Mettre en place une tarification adaptée 

- Améliorer l'efficacité du réseau de transports collectifs en collaboration avec les AOM et les principaux 
générateurs de déplacements 

- Diversifier l’offre et les modes de transport public et collectif 

- Evaluer et communiquer les résultats 

OBJECTIFS 

Réduire l'usage de la voiture individuelle 

INDICATEURS 

Emissions de Nox, Part modale Transports en commun 

Direction pilote Service Mobilité 

Partenaire Délégataire Transport en commun, Ficibus 

Cible Grand public, Associations, Public Scolaire, Acteurs économiques 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.4. Développer une mobilité durable  

Action 1.4.5. Développer l'offre multimodale et l'intermodalité 

DESCRIPTION 

La collectivité et ses partenaires proposent des offres multiples et complémentaires favorisant la 
multimodalité et l'intermodalité (auto-partage, co-voiturage, parkings relais, location de vélos...). La 
tarification et les modalités d'utilisation des services doivent être attractives et simples pour limiter le 
recours à la voiture individuelle. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Analyser les besoins et l’offre multimodale existante 

- Faciliter le changement de mode de transport 

- Développer l'usage de la voiture partagée 

- Accompagner les cyclistes avec des services associés au vélo 

- Suivre et atteindre les objectifs fixés 

- Créer un pôle d’échange multimodal sur la ville de Fécamp, connecté à la voie verte 

OBJECTIFS 

Réduire l'usage de la voiture individuelle 

INDICATEURS 

Emissions de Nox 

Direction pilote Service Mobilité 

Partenaire Communes, ADEME, Région Normandie, Département 76 

Cible Collectivité elle-même, Grand public, Associations, Acteurs économiques 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 1. Vers une sobriété, une efficacité et un 
développement des énergies renouvelables 

Sous axe : 1.4. Développer une mobilité durable  

Action 1.4.6. Développer le réseau et les infrastructures cyclables 

DESCRIPTION 

Afin de réduire les consommations d'énergie et les émissions de gaz à effet de serre liées aux transports 
routiers, la collectivité a adopté son schéma cyclable intercommunal visant un maillage du territoire en 
infrastructures cyclables  afin d'encourager le développement de ce mode de déplacement. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Connaître et analyser les déplacements et stationnements cyclistes du territoire 

- Consulter et informer les habitants 

- Adopter un schéma directeur cyclable 

- Mettre en œuvre son schéma directeur cyclable 

- Proposer des offres de stationnement vélo de qualité 

- Développer un ou des réseaux express vélo (REV) pour faciliter les déplacements entre les grandes 
villes et leur périphérie 

- Suivre et évaluer les résultats 

• Développer les services associés facilitant la pratique du vélo et de la marche, 
• Poursuivre et densifier les actions de sensibilisation et accompagnement des ménages dans 

les changements de comportements, 
• Développer les services et l’animation pour créer une culture du vélo sur le territoire, 
• Proposer un service de location de vélos électriques à l’année. 

OBJECTIFS 

Réduire l'usage de la voiture individuelle 

INDICATEURS 

Emissions de Nox, Pistes cyclables 

Direction pilote Service Mobilité 

Partenaire Communes, Collectif vélo 

Cible 
Collectivité elle-même, Grand public, Associations, Acteurs économiques, 
Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.1. S'adapter aux effets du changement 
climatique  

Action 2.1.1. Réaliser un diagnostic de vulnérabilité et s’engager dans un 
programme d'adaptation au changement climatique du territoire 

DESCRIPTION 

La collectivité analyse les impacts potentiels du changement climatique et la vulnérabilité de son territoire 
et s’engage dans une démarche d’adaptation. A cet effet, la collectivité s'est engagée dans une démarche 
d'adaptation du territoire au changement climatique.  

A travers cette démarche, les sujets abordés seront : 

- La gestion des risques (inondation, érosion, submersion),  

- L'adaptation des normes constructives (confort d'été) et lutte contre les îlots de chaleur 

- La sécurité de la population et des touristes (en lien avec les Plan Communaux de Sauvegarde) 

- L'impact du changement climatique sur l’approvisionnement en eau et plus généralement sur les 
réseaux d’eau 

- L'impact sur les activités agricoles, industrielles et touristiques 

- L'impact sur les moyens de production d’énergie conventionnels et renouvelables 

Ces sujets sont abordés avec les acteurs locaux et les conclusions sont intégrées dans la stratégie climat-
air-énergie de la collectivité. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Formaliser l’intérêt de la collectivité dans sa volonté de réduire la vulnérabilité du territoire au 
changement climatique 

- Connaître la vulnérabilité du territoire au changement climatique 

- Adopter un programme d’actions d’adaptation et intégrer les effets du changement climatique dans les 
compétences et les politiques de la collectivité 

- Mettre en place un pilotage opérationnel de suivi et d’évaluation de la politique territoriale d’adaptation 
au changement climatique 

OBJECTIFS 

S'engager dans l'appel à manifestation d'intérêt "Territoire et Climat" 

INDICATEURS 

Avancement dans la démarche Territoire et Climat 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire SML76, SMBV, Communes, Région Normandie 
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Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 



49 

 

AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.1. S'adapter aux effets du changement 
climatique  

Action 2.1.2. Transcrire les enjeux climat-air-énergie et de préservation des 
ressources naturelles dans les opérations d'aménagement 

DESCRIPTION 

Dans ses projets d'aménagement, la collectivité et ses communes membres intègrent des critères 
prenant en compte les enjeux liés au changement climatique notamment dans les projets de construction 
ou d'aménagement, la vente de terrain dans les zones d'activités ou dans tout autre dispositif de 
contractualisation impliquant la collectivité. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- S’organiser pour bien piloter les opérations d’aménagement 

- Adopter une approche multi-thématiques dans le diagnostic et la conception des projets urbains 

- Elaborer un document "cadre" pour systématiser la qualité environnementale des opérations maîtrisées 
par la collectivité 

- Assurer la maîtrise d’ouvrage publique ou semi-publique des opérations d’aménagement clés pour 
mieux prendre en compte les enjeux climat-air-énergie et la préservation des ressources naturelles 

- Intégrer des exigences climat-air-énergie dans tous les appels d’offre d’urbanisme et les cahiers des 
charges de cession des terrains 

- Organiser la gestion des déchets des chantiers d'aménagement en partenariat avec les aménageurs 

- Contrôler l’efficacité et le respect des exigences 

+ Intégrer dans les marché publics une charte chantier propre et des critères ambitieux sur le choix des 
matériaux 

+ Prise en compte du coût environnemental au-delà du coup financier (+ coût global) 

- Favoriser l'intégration des enjeux climat-air-énergie en accompagnant les projets d'aménagement dans 
une logique de qualité urbaine et environnementale 

OBJECTIFS 

Être associé en tant qu'EPCI aux projets d'aménagement du territoire, pour s'assurrer que les maître 
d'ouvrage prennent en compte les enjeux climat-air-energie 

INDICATEURS 

Nombre de documents prenant en compte les enjeux CAE 

Direction pilote Service Urbanisme 

Partenaire Professionnels du bâtiment, CAUE 
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Cible Collectivité elle-même, Agents 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.1. S'adapter aux effets du changement 
climatique  

Action 2.1.3. Accompagner et contrôler les travaux de construction et de 
rénovation 

DESCRIPTION 

Les procédures d’autorisation d'urbanisme et de contrôle des travaux ainsi que les réglementations 
thermiques visent à favoriser l’émergence de constructions et de rénovations de meilleure qualité sur le 
territoire, en termes de performance climat-air-énergie. 

Les pétitionnaires sont sensibilisés et accompagnés en ce sens. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Organiser toute la chaine des acteurs en charge de l’instruction à l’octroi des permis de construire et 
des déclarations de travaux pour une attention accrue sur la thématique climat-air-énergie 

- Diffuser de l’information à l’occasion des demandes d’autorisation 

- Vérifier le respect des exigences autant que possible 

- Suivre les attestations de conformité 

- Accompagner les porteurs de projet en amont des demandes d'urbanisme, afin de prendre en compte 
les aspects environnementaux des projets 

OBJECTIFS 

Intégrer la thématique climat-air-énergie dans chaque construction / rénovation, en associant le conseiller 
en énergie aux demandes de permis 

INDICATEURS 

Nombre de rendez-vous conseil avec le CAUE 

Direction pilote Service Urbanisme 

Partenaire Espace France Rénov', Professionnels du bâtiment, CAUE 

Cible Grand public, Associations 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.1. S'adapter aux effets du changement 
climatique  

Action 2.1.4. Utiliser les documents d'urbanisme pour assurer la mise en œuvre 
des objectifs climat-air-énergie et lutter contre l'artificialisation des sols 

DESCRIPTION 

Les documents d’urbanisme sont en cohérence avec la stratégie climat-air-énergie de la collectivité, ils 
en permettent la traduction spatiale, dans une logique d'économie circulaire et de solidarité rural/urbain. 

Des dispositions incitatives et opposables sont notamment prévues pour favoriser la conception 
bioclimatique, les formes urbaines resserrées et la mobilité durable, l’efficacité énergétique et les énergies 
renouvelables, les réseaux de chaleur/froid, la limitation des émissions et l'impact des polluants 
atmosphériques sur la population, l’adaptation au changement climatique. 

La lutte contre l'artificialisation des sols et le maintien des espaces naturels, agricoles et forestiers font 
partie intégrante de la stratégie mise en place. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Organiser le pilotage des documents d’urbanisme 

- Réaliser les études nécessaires à l’intégration des thématiques climat-air-énergie 

- Mettre la politique d’urbanisme et les objectifs de développement en cohérence avec la politique climat-
air-énergie 

- Transcrire les engagements climat-air-énergie dans les volets opposables des documents d’urbanisme 
(PLUi) 

- Suivre des indicateurs relatifs à l’urbanisme durable et atteindre les objectifs fixés 

+ Intégrer dans le PLUi des obligations concernant l’emploi de biomatériaux, la récupération des eaux de 
pluie et la production d’énergies renouvelables 

OBJECTIFS 

Mettre en application le PLUi 

Définir les zones artificialisables, en lien avec le ZAN 

INDICATEURS 

Surface annuelle artificialisée 

Direction pilote Service Urbanisme, Service Environnement 

Partenaire OGS Côte d'Albâtre, ANBDD, ENS, AURH 

Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.1. S'adapter aux effets du changement 
climatique  

Action 2.1.5. Optimiser la gestion des eaux pluviales 

DESCRIPTION 

Dans le cadre de sa compétence Grand Cycle de l'eau, et en particulier GEMAPI, la collectivité est en 
cours de réalisation d'un Schéma directeur de gestion des eaux pluviales urbaines afin de bien maîtriser 
le ruissellement pluvial sur les zones aménagées (à la source). 

Elle intervient par ailleurs à l’aval en mettant en œuvre des actions de lutte contre les inondations ; bassin 
de rétention et de stockage, aménagement d'hydraulique douce, plantation de haie, mares, concertation 
avec les agriculteurs sur les BAC...  

La gestion des eaux pluviales passe également par l'infiltration sur place grâce à la désimperméabilisation 
et à la gestion intégrées des EP dans les projets d'aménagements des espaces publics notamment. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

Connaître les enjeux locaux de la gestion des eaux pluviales et des inondations sur son territoire 

- Informer la population des enjeux et des solutions permettant de limiter le ruissellement 

- Réduire les émissions de polluants et le ruissellement à la source, au-delà des compétences du service 
en charge de la gestion des eaux pluviales 

- Utiliser le règlement d’assainissement pour gérer les eaux pluviales au plus près de leur point de chute 

- Poursuivre la politique ferme de prévention des inondations et de protection du milieu récepteur 

- Devenir exemplaire sur l’ensemble du territoire 

OBJECTIFS 

Validation du schéma de gestion des eaux pluviales 

INDICATEURS 

Avancement du SDGEP 

Direction pilote Service Grand Cycle de l'Eau 

Partenaire AESN, SMBV 

Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.1. S'adapter aux effets du changement 
climatique  

Action 2.1.6. Anticiper et prévenir l'évolution des risques liés à l'eau 

DESCRIPTION 

L'un des effets du changement climatique concerne les risques en lien avec l'eau. En effet, autant sur 
l'aspect quantitatif que qualitatif, la question de la disponibilité de la ressource en eau potable sera 
cruciale. De même, l'exposition des populations aux différents risques liés à l'eau est un enjeu important 
à prendre en compte en l'intégrant dès à présent dans les projets. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

Préserver la qualité et la disponibilité de la ressource en eau (Eau potable) 

-  Gérer les eaux pluviales urbaines (GEPU) 

- S’adapter et anticiper les risques littoraux 

    + Notre littoral pour demain : étude et modélisation hydraulique  

    + Stratégie littorale du SML76 

- Prévenir les risques d’inondation et limiter l’érosion des sols (GEMAPI + PA Hydraulique Douce) 

OBJECTIFS 

Adopter des plans d'actions pour lutter contre les risques liés à l'eau 

INDICATEURS 

Avancement de la Stratégie Littorale, Avancement des SDE&A, Nombre de jours de sècheresse 

Direction pilote Service Grand Cycle de l'Eau, Service Eau et Assainissement 

Partenaire Concessionnaires réseaux (Eaux de Normandie), AESN, SMBV, SML76 

Cible Grand public, Associations 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.2. Maintenir une bonne qualité de l'air pour une 
santé préservée  

Action 2.2.1. Améliorer la qualité de l'air intérieur et extérieur 

DESCRIPTION 

Les polluants atmosphériques émis par les activités humaines et les pratiques quotidiennes sont 
responsables de nombreuses pathologies, notamment respiratoires. La collectivité améliore sa 
connaissance des enjeux de qualité de l'air pour le territoire et l'information auprès des habitants. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Communiquer sur les enjeux de la qualité de l'air intérieur et extérieur et des bonnes pratiques à adopter 

- Mener des campagnes de mesures ponctuelles afin d'identifier et de suivre les points de concentration 
des polluants auprès des publics les plus fragiles ; écoles/crèches, RPA, EPHAD, Hôpital... 

- Faire le lien entre les enjeux de santé et d'environnement et travailler en lien avec les acteurs de la 
santé, notamment dans le cadre du Contrat Local de Santé 

OBJECTIFS 

Réduire les émissions de polluants atmosphériques 

INDICATEURS 

Émissions de polluants atmosphériques 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire CCAS, Atmo Normandie, Acteurs de la Santé 

Cible 
Collectivité elle-même, Grand public, Associations, Public Scolaire, Autres 
collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.2. Maintenir une bonne qualité de l'air pour une 
santé préservée  

Action 2.2.2. Lutter contre les îlots de chaleur 

DESCRIPTION 

Un des effets du changement climatique est l'augmentation du risque de canicule et du phénomène d'îlot 
de chaleur urbain. En effet, de façon générale il est constaté que la température en milieu urbain est plus 
élevée qu'en périphérie et cela est accentué lors des épisode de forte chaleur engendrant des 
problématique de santé, de bien-être ou encore une surconsommation d'énergie (climatisation). 

Le phénomène d'ICU est lié à différents facteurs ; morphologie urbaine, imperméabilisation ou non du 
sol, matériaux de construction, activités humaines... 

Afin de prévenir les risques liés aux ICU il est nécessaire de prendre en compte ces éléments dans la 
réalisation des projets d'aménagement. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Identifier les espaces soumis au risque d'ICU 

- Prévenir les risques d'ICU en travaillant sur l'aménagement des espaces publics, la 
désimperméabilisation des cours d'école, la conception des bâtiments... 

- Faire connaître les bienfaits et le rôle de la végétation en ville ; amélioration de la qualité de l'air, baisse 
de la température... 

- Sensibiliser aux risques induits par les épisodes de canicule ; exposition des personnes vulnérables, 
actions à déployer... 

OBJECTIFS 

Réduire l’exposition au risque d’îlots de chaleur urbain 

INDICATEURS 

Nombres d’espaces soumis au risques d’ICU 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Communes, Acteurs de la Santé 

Cible Grand public, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.3. Séquestrer le carbone  

Action 2.3.1. Soutenir l'utilisation durable des forêts et des espaces boisés 

DESCRIPTION 

Sur le territoire de l'Agglomération Fécamp Caux Littoral, la forêt représente 12% de la surface. Les forêts 
en présence sont en revanche toutes privées, ce qui limite le champ d'intervention direct de la collectivité. 

Toutefois, il est possible de travailler avec les acteurs et exploitants de ces forêts pour les inciter à tendre 
vers une gestion durable, permettant de prélever de la ressource tout en assurant le stockage du carbone 
sur le long terme. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Sensibiliser élus, services et acteurs du territoire aux enjeux liés à la forêt et aux espaces boisés 

- Lutter contre la déforestation importée en favorisant les critères d'achats de bois 

- Réaliser des diagnostics, connaître les enjeux liés à la forêt et aux espaces boisés sur son territoire 

- Formaliser sa stratégie dans des documents de planification dédiés à la forêt et dans les documents 
d’urbanisme 

- Mettre en place les actions définies dans le plan de préservation et valorisation de la forêt permettant 
une mobilisation durable de bois et un renforcement durable des puits de carbone dans les forêts 
(biomasse et sols) 

- Promouvoir et soutenir le développement d’une filière bois-construction locale et à haute performance 
environnementale 

- Promouvoir et soutenir le développement d’une filière bois-énergie à haute performance 
environnementale 

- Suivre et atteindre ses objectifs en matière de forêt et d’espaces boisés 

OBJECTIFS 

Augmenter la séquestration carbone pour atteindre la neutralité carbone 

INDICATEURS 

Séquestration nette de CO2 dans les sols et la forêt, Séquestration de CO2 dans la forêt 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Acteurs bois, Biomasse Normandie, URCOFOR, Communes 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.3. Séquestrer le carbone  

Action 2.3.2. Stockage dans le sol par les pratiques agricoles 

DESCRIPTION 

Le stockage du carbone représente une solution de compensation des émissions de CO2 (GES). La 
séquestration carbone peut se faire grâce aux sols et aux forêts notamment. 

La filière forêt-bois est au cœur de la transition écologique et énergétique. Elle a un impact fort dans 
l’atténuation au changement climatique, et notamment via quatre effets : 

- la séquestration de carbone en forêt (sol et biomasse), 

- le stock de carbone dans les produits en bois, 

- la substitution par le bois de matériaux plus énergivores et/ou dont le process de fabrication produit du 
CO2, 

- la substitution d’énergies fossiles par le bois non utilisable en matériau ou en fin de vie (bois-énergie). 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Identifier les acteurs de la filière forêt-bois sur le territoire, 

- Travailler avec les propriétaires des forêts et mener des réflexions conjointes sur leur gestion, 

- Proposer des outils de gestion durable des forêts, tels que la charte forestière de territoire, 

- Promouvoir le développement d'une filièrede construction en bois, 

- Sensibiliser aux pratiques agricoles favorables au stockage de carbone ; maintien des prairies, 
agroforesterie, plantation de haies,  

- Poursuivre les actions dans le cadre de l'AMI Normandie Haies, 

OBJECTIFS 

Réduire les émissions de GES 

INDICATEURS 

Séquestration nette de CO2 dans les sols et la forêt 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Agriculteurs, Chambre d'agriculture, OGS Côte d'Albâtre 

Cible Acteurs économiques du secteur primaire 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 2. Vers un territoire plus résilient face au changement 
climatique et un cadre de vie préservé 

Sous axe : 2.4. Préserver et favoriser le développement de la 
biodiversité  

Action 2.4.1. Préserver la biodiversité du territoire et développer les espaces 
verts 

DESCRIPTION 

A travers ses services techniques et ses partenariats, la collectivité contribue à l’amélioration de la 
connaissance de la biodiversité de son territoire et à la sensibilisation de tous les acteurs à ce sujet. La 
collectivité met en place des actions concrètes pour préserver et/ou renforcer la biodiversité sur son 
territoire et développer des espaces verts, notamment via une politique de végétalisation, de lutte contre 
la pollution lumineuse, de mobilisation des documents d’urbanisme ou d’outils de contractualisation 
spécifiques. L’approche menée est transversale et les co-bénéfices avec les orientations climat-air-
énergie, notamment liés au changement climatique sont particulièrement recherchés. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Connaître l’état de la biodiversité et connaître les enjeux liés aux espaces verts sur son territoire 
(obligations réglementaires) 

- Sensibiliser à l’importance et à la fragilité de la biodiversité et aux enjeux liés aux espaces verts 

- Réduire les impacts de l’éclairage sur la biodiversité nocturne 

- Mettre en place une gestion différenciée des espaces verts et des pratiques alternatives aux produits 
phytosanitaires sur le territoire 

- Prendre en compte la biodiversité dans une approche transversale 

- Mettre en place des actions de préservation de la biodiversité contribuant à l’adaptation au changement 
climatique et à l’amélioration du cadre de vie 

- Utiliser des outils de contractualisation opérationnels pour la mise en œuvre de la trame verte et bleue 

- Suivre l’évolution de la biodiversité et la gestion des espaces verts 

- Protéger et reconstituer le réseau d’arbres, haies et mares, 

- Développer le peuplement forestier et la gestion douce des forêts, 

- Restaurer les milieux, poursuivre le programme de réhabilitation des mares et haies, 

- Favoriser l’implantation de haies, 

- Former et sensibiliser les entreprises de paysage, 

- Développer des pratiques agricoles bio et régénératrices de la biodiversité ; agroforesterie, 
permaculture, écologie, 

- Elaborer un plan local biodiversité. 

OBJECTIFS 

Application de la trame verte bleue du PLUI 
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Création d'une trame noire 

Réalisation d'un atlas de la biodiversité 

INDICATEURS 

 

Direction pilote Service Environnement, Service Grand Cycle de l'Eau, Service Urbanisme 

Partenaire Communes, SMBV 

Cible 
Collectivité elle-même, Grand public, Associations, Autres collectivités du 
territoire 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 3. Vers une économie durable, locale et circulaire 

Sous axe : 3.1. Un projet pour tendre vers une autonomie 
alimentaire  

Action 3.1.1. Soutenir une agriculture et une alimentation plus durable 

DESCRIPTION 

Au travers de ses compétences, la collectivité soutient, promeut et encourage des pratiques agricoles et 
alimentaires durables sur son territoire et sur ses territoires d’approvisionnement : 

- en menant des actions visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre, de particules et plus 
globalement les impacts environnementaux du secteur agricole (formation aux pratiques agro-
écologiques, certification environnementale des exploitations...) 

- en préservant le foncier agricole au travers des documents d’urbanisme et en accompagnant la mise 
en place d’espace agricoles ou jardiniers urbains ou péri-urbains (mesure 1.3.1) 

- en mobilisant les acteurs du territoire sur l’ensemble de la chaîne alimentaire (du producteur au 
consommateur, en passant par la transformation, la distribution et la restauration) 

- en orientant ses actions et ses soutiens (techniques et financiers) pour accompagner des projets 
exemplaires en terme d’alimentation durable et les filières agricoles locales et durables 

- en agissant sur sa restauration collective et ses achats alimentaires (prestations évènementielles), par 
le biais de la commande publique (approvisionnements durables et des proximité, sensibilisation des 
convives) en sensibilisant les habitants aux enjeux et aux actions à mettre en place (plus végétale et 
diversifiée, qualité des produits, respect de la saisonnalité, gestion durable des sols, lutte contre le 
gaspillage alimentaire...) 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Réaliser un diagnostic agricole et alimentaire de son territoire 

- Animer son territoire sur le sujet de l’agriculture et de l’alimentation durable 

- Améliorer la performance environnementale de la production agricole 

- Reterritorialiser l’alimentation de la collectivité et contribuer à sa résilience alimentaire 

- Modifier les habitudes alimentaires, notamment dans la restauration collective, en respectant les 
obligations de la loi EGalim et en s’engageant plus loin 

- Participer concrètement à des installations et au maintien des pratiques agricoles durables 

- Mesurer et atteindre des objectifs ambitieux en matière d’agriculture et d’alimentation durable 

+ Développer l’agriculture du vivant et de conservation : 

       • Accompagner et soutenir les changements de pratiques agricoles, 

       • Semis sous couvert, 

       • Accompagner les entreprises agricoles dans la connaissance et la recherche des impacts de leur 
pratique sur la qualité de l’air, 

+ Développer la restauration de la biodiversité, agroforesterie, plantation de haie, cultures 
intermédiaires…,  
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+ Mettre en place une stratégie foncière afin de favoriser l’installation de nouveaux agriculteurs ; 
groupe foncier agricole, 

+ Maintenir et remettre en herbe des parcelles, 

+ Soutien à la structuration de filières paysannes bio et/ou locales, 

+ Utilisation des cantines comme levier de changement, 

+ Faciliter de la commercialisation et de l’accès aux produits locaux, 

+ Sensibiliser de la population à la consommation de produits locaux et de saison. 

OBJECTIFS 

Baisse des émissions de GES et de polluants atmosphériques de l'agriculture 

INDICATEURS 

Emissions de gaz à effet de serre - agriculture, Part de la surface agricole utile en agriculture biologique, 
Séquestration nette de CO2, Consommation énergétique - agriculture 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire 
CIVAM Normand, Chambre d'agriculture, Agriculteurs, Restauration 
collective, Producteurs en vente directe, DRAAF 

Cible 
Acteurs économiques du secteur primaire, Grand public, Associations, 
Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 3. Vers une économie durable, locale et circulaire 

Sous axe : 3.1. Un projet pour tendre vers une autonomie 
alimentaire  

Action 3.1.2. Pêche et aquaculture 

DESCRIPTION 

Dans le cadre de l'accompagnement de la mise en oeuvre du FEAMPA (Fonds Européen pour les Affaires 
Maritimes, la Pêche et l’Aquaculture) sur son territoire, l'Agglomération souhaite renforcer la place des 
filières pêches et aquacoles sur le territoire et maintenir les emplois, tout en favorisant une pratique 
respectueuse de l'environnement. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Promouvoir les métiers en mer comme à terre et les produits issus de la pêche et de l’aquaculture, pour 
en faire un atout environnemental, économique, culturel et touristique 

- Valoriser et accompagner la commercialisation et la consommation des produits locaux issus de la 
pêche et de l’aquaculture 

- Adapter, gérer et prévenir les impacts des activités maritimes et littorales dans une démarche 
d’économie circulaire avec des pratiques durables et respectueuses 

- Impulser une dynamique partenariale pour restaurer les milieux et développer les connaissances sur la 
biodiversité marine et les conséquences du changement climatique 

OBJECTIFS 

Développer les activités de pêche et d'aquaculture dans une démarche d'économie circulaire et 
respectueuse de l'environnement 

INDICATEURS 

Nombre de projets accompagnés par le FEAMPA 

Direction pilote Service Développement économique 

Partenaire Criée, Acteurs de la Filière Pêche, GALPA, Lycée Maritime 

Cible Acteurs économiques 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 3. Vers une économie durable, locale et circulaire 

Sous axe : 3.1. Un projet pour tendre vers une autonomie 
alimentaire  

Action 3.1.3. Développer les circuits-courts 

DESCRIPTION 

L'alimentation est une question cruciale sur un territoire, elle concerne d'une part la santé, mais 
également l'économie du secteur agricole? 

La mise en pace d'une filière en circuit-court nécessite de bien identifier les producteurs et de les mettre 
en relation avec les consommateurs. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

Recenser les producteurs locaux en vente directe pour une meilleure valorisation de ces producteurs et 
une meilleure information des consommateurs  (supports de communication...) 

- Mettre en œuvre des actions en faveur du commerce de proximité, 

- Initier ou développer la logistique du circuit-court, 

- Encourager les pratiques de consommation sobres et responsables rémunératrices pour les 
producteurs locaux, 

- Faciliter l’usage des éco-matériaux locaux (terre, lin, chanvre, paille…) pour la rénovation et la 
construction de nouveaux bâtiments, 

- Accompagner le développement d’activités locales de transformation (mise en place de 
conserverie, mise en réseau des acteurs, rapprochement des cultures marines et agricoles). 

 

OBJECTIFS 

Améliorer la connaissance des producteurs locaux et les cartographier 

INDICATEURS 

Nombre de producteurs en vente directe 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire CIVAM Normand, Criée, Commerces, Agriculteurs, Chambre d’Agriculture 

Cible Acteurs économiques du secteur primaire, Grand public 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 3. Vers une économie durable, locale et circulaire 

Sous axe : 3.2. Un programme pour réduire, réutiliser et 
réemployer les déchets  

Action 3.2.1. Définir et mettre en oeuvre la stratégie de prévention et de gestion 
des déchets 

DESCRIPTION 

Dans le cadre de sa compétence de gestion des déchets, l'Agglomération Fécamp Caux Littoral est en 
cours d'élaboration de son Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA), faisant notamment l'objet d'un plan d'actions à déployer sur le territoire afin de réduire la 
production de déchets notamment grâce à la prévention (réduction à la source) et au réemploi 
(détournement du circuit des déchets). 

La politique locale de prévention et de gestion des déchets est définie, mise en œuvre, suivie et évaluée. 

La tarification incitative du service aux usagers (par la taxe ou la redevance) doit favoriser la réduction 
des déchets et les filières de recyclage, et constitue un outil d’optimisation du service déchets. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Définir une stratégie de prévention et de gestion des déchets et sensibiliser les acteurs à la prévention 
et au tri des déchets 

- Mettre en œuvre une politique locale de prévention et de gestion des déchets ambitieuse et tournée 
vers l’économie circulaire 

- Suivre annuellement et atteindre les objectifs 

OBJECTIFS 

Réduction de la quantité de déchets des ménages 

Valorisation des biodéchets 

INDICATEURS 

Emissions de gaz à effet de serre - déchets, Production de déchets (avec déblais et gravats), 
Consommation énergétique – déchets, Recyclage des déchets, Émissions de polluants atmosphériques 

Direction pilote Service Prévention des déchets 

Partenaire 
ADEME, Région Normandie, Centres de tri, Acteurs de la prévention des 
déchets, Proxiclerie 

Cible 
Collectivité elle-même, Grand public, Associations, Acteurs économiques, 
Autres collectivités du territoire, Agents 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 3. Vers une économie durable, locale et circulaire 

Sous axe : 3.2. Un programme pour réduire, réutiliser et 
réemployer les déchets  

Action 3.2.2. Valoriser les déchets résiduels et les biodéchets 

DESCRIPTION 

La collectivité valorise les déchets résiduels (comprenant les ordures ménagères résiduelles, les refus 
des centres de tri, le tout-venant, les déchets non recyclables incinérables) et les bio-déchets du 
territoire : 

Le potentiel énergétique généré par l’incinération des déchets produits sur le territoire de la collectivité 
ou par la combustion de déchets préparés sous forme de CSR (Combustibles Solides de Récupération) 
dans des unités dédiées est utilisé, au regard de la stratégie de prévention et gestion des déchets et 
ressources définie dans la mesure 1.2.3. 

Le potentiel énergétique issu des gaz des décharges est utilisé. 

Le potentiel de valorisation des biodéchets (paille, lisier, déchets de bois, restes de récoltes, déchets 
organiques des ménages et des activités économiques) est utilisé via le compostage, la production de 
bio-diesel/bio-méthane pour le chauffage (combustible) ou pour le transport (agro-carburant), des 
installations spécifiques de combustion de biodéchets. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Effectuer un état des lieux du potentiel d’optimisation de la valorisation énergétique des déchets 

- Valoriser l’énergie issue de la gestion des déchets 

- Suivre les objectifs et atteindre un haut niveau de valorisation des déchets 

OBJECTIFS 

Récupération des biodéchets dans les OMR 

INDICATEURS 

Production de déchets (avec déblais et gravats) 

Direction pilote Service Prévention des déchets 

Partenaire 
Acteurs de la valorisation des déchets, Etablissements scolaires, Bailleurs 
sociaux, Restauration collective 

Cible Collectivité elle-même, Grand public, Associations, Public Scolaire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 3. Vers une économie durable, locale et circulaire 

Sous axe : 3.3. Des entreprises engagées dans la transition 
écologique  

Action 3.3.1. Optimiser la logistique et la gestion des flux de marchandises sur le 
territoire 

DESCRIPTION 

Pour réduire ses consommations d’énergie et réduire les émissions de gaz à effet de serre, la collectivité 
définit des règles et organise l'approvisionnement et la distribution des marchandises de son territoire. 
Elle favorise également une activité de circuits de proximité. 

En lien avec les communes, et en particulier la Ville de Fécamp, l'Agglomération travaille à la gestion 
optimisée du transport de marchandises sur le territoire, en particulier des derniers kilomètres, en étudiant 
l'opportunité de développer une plateforme logistique et en prenant en compte le transport maritime et en 
intégrant le Port de Fécamp. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Engager une concertation avec les acteurs locaux pour identifier les flux de marchandises et les besoins 

- Intégrer des orientations en faveur de l'optimisation du transport de marchandises à l'échelle du territoire 
dans les documents de planification 

- Réglementer, encadrer, soutenir et faire appliquer l'optimisation de la gestion des flux de marchandises 
sur le territoire 

- Repenser la stratégie de stationnement des véhicules de marchandises 

- Inciter et soutenir les acteurs du territoire dans un cadre formalisé 

OBJECTIFS 

Réduire le transport routier de marchandises 

INDICATEURS 

Consommation d'énergie des transports routiers, Emissions de GES des transports routiers 

Direction pilote Service Environnement, Service Développement économique 

Partenaire 
Association des commerçants de Fécamp, Commune de Fécamp, 
Commerces, Transporteurs Fret, Syndicat des Ports, Entreprises, 
Département 

Cible 
Acteurs économiques, Autres collectivités du territoire, Collectivité elle-
même 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 3. Vers une économie durable, locale et circulaire 

Sous axe : 3.3. Des entreprises engagées dans la transition 
écologique  

Action 3.3.2. Favoriser les activités économiques durables 

DESCRIPTION 

La collectivité initie, soutient ou participe à des projets de coopération avec les acteurs de l'économie 
locale ou régionale sur le climat, l'air et l'énergie, afin d'encourager la mutation des activités économiques 
vers un modèle bas-carbone. Elle participe notamment au développement des projets d’écologie 
industrielle et plus généralement d'économie circulaire sur le territoire. Elle contribue à l'amélioration de 
la qualité environnementale des zones d’activités . 

Le renouvellement du label RSE du Parc d'activité des Hautes Falaise a été obtenu et démontre un 
engagement fort des entreprises dans ce domaine et un accompagnement de la collectivité dans la 
démarche de transition écologique des entreprises du territoire. 

 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Partager la stratégie, les connaissances et les enjeux liés aux entreprises au sein de la collectivité 

- Capitaliser et travailler en partenariat avec les acteurs spécialisés 

- Améliorer la qualité et la mixité des zones d'activités économiques 

- Impliquer les entreprises dans des projets d’écologie industrielle structurés et collectifs 

- Maintenir une dynamique économique, en adéquation avec les besoins d’une société bas carbone 

+  Accompagner : 

       • Apporter un conseil énergie, eau, déchets aux TPE / PME industrielles et tertiaires, 

       • Accompagner le petit tertiaire privé (CMA), 

       • Articuler les actions des différents partenaires, pour une meilleure visibilité (conseil aux 
entreprises), 

       • Organiser une réflexion des entreprises sur le devenir de leur production et des méthodes de 
production, dans une perspective de réduction des émissions de CO2 de 5% par an, 

       • Accompagner des entreprises du Port par le Département, 

       • Encourager les entreprises à se doter d’équipements d’autoconsommation, 

+ Valoriser : 

       • Valoriser les « entreprises engagées », 

       • Recenser les démarches au niveau du territoire de l’Agglomération et communiquer dessus, 

       • Mettre en œuvre des Eco’Défis avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) 

       • Utiliser le levier de la commande publique pour accompagner des filières locales et éco-
responsables 
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OBJECTIFS 

Diminution de l'impact environnemental des entreprises 

INDICATEURS 

Emissions de gaz à effet de serre – tertiaire et industrie, Consommation énergétique – tertiaire et industrie 
hors branche énergie 

Direction pilote Service Développement économique 

Partenaire Département 76, Association des entrepreneurs du PAHF 

Cible 
Acteurs économiques, Collectivité elle-même, Autres collectivités du 
territoire 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 3. Vers une économie durable, locale et circulaire 

Sous axe : 3.3. Des entreprises engagées dans la transition 
écologique  

Action 3.3.3. Développer un tourisme durable 

DESCRIPTION 

La collectivité élabore une stratégie touristique durable prenant en compte de manière intégrée les 
impacts du tourisme sur les ressources naturelles et les écosystèmes (la pression sur la ressource locale 
en eau, …), en matière d'émissions GES (notamment liées au transport) et l'accès aux activités 
touristiques pour tous. Elle prend des mesures pour réduire ces impacts. 

La collectivité implique les prestataires de tourisme spécialisés (tourisme d'affaires, de sport, de loisirs, 
événementiel) et inscrit cet objectif dans sa stratégie de tourisme durable. Elle incite en particulier les 
acteurs de l'hébergement et de la restauration à s'engager dans une démarche écoresponsable. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Identifier les enjeux et les bonnes pratiques en matière de tourisme durable sur le territoire 

- Mobiliser les acteurs du tourisme 

- Accompagner le développement d'une offre touristique de haute qualité environnementale (hors 
mobilité), intégrant de manière renforcée les enjeux environnementaux 

- Mettre en place une offre globale de mobilité durable en lien avec le tourisme 

- Intégrer et formaliser de manière ambitieuse l’enjeu du tourisme durable dans la vision climat air énergie 
du territoire 

OBJECTIFS 

Diminution de l'impact environnemental du tourisme 

INDICATEURS 

Consommation énergétique finale 

Direction pilote Office de Tourisme Intercommunal 

Partenaire OGS Côte d'Albâtre, Restaurateurs, Hébergeurs, Acteurs du tourisme 

Cible Collectivité elle-même, Grand public, Associations, Acteurs économiques 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 3. Vers une économie durable, locale et circulaire 

Sous axe : 3.4. Préparer les emplois de demain grâce à la 
formation  

Action 3.4.1. Accompagner la formation des emplois de demain 

DESCRIPTION 

Afin d'assurer la disponibilité des emplois nécessaires aux activités liées à la transition écologique, il est 
nécessaire de s'interroger sur les besoins et de proposer et/ou promouvoir des offres de formation dans 
les domaines ciblés 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Identifier les acteurs de la formation à l'échelle locale et régionale sur des thématiques plus spécifiques 

- Identifier les offres de formation existantes 

- Anticiper les besoins de formation selon les emplois à développer pour demain 

- Mener une réflexion locale avec les acteurs de la formation 

+ Développer la formation en écoconstruction et en rénovation durable. 

OBJECTIFS 

Accompagner la mise en adéquation des formations pour répondre au besoins d’emploi de demain 

INDICATEURS 

Entreprises - Réunion avec les partenaires 

Direction pilote Service Développement économique 

Partenaire 
Association des entrepreneurs du PAHF, Acteurs économiques, Lycée 
Maritime, Organismes de formation 

Cible Acteurs économiques, Public Scolaire 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.1. Définir la vision, les objectifs et la stratégie Climat-Air-Énergie 

DESCRIPTION 

La collectivité définit une vision climat-air-énergie, y associe des objectifs qualitatifs et quantitatifs 
déclinés dans ses politiques sectorielles. Elle affirme son engagement en matière de climat, d’air et 
d'énergie en s'impliquant dans des réseaux et des démarches ambitieuses et reconnues et en définissant 
des objectifs plus ambitieux que les objectifs nationaux minimums. Ces objectifs sont définis clairement 
dans un document spécifique. 

La collectivité définit une stratégie climat-air-énergie détaillant la vision qu'elle s'est fixée et structurée 
autour d'objectifs à moyen et long termes et de cibles intermédiaires de réduction des consommations et 
émissions. Un programme d’actions opérationnel y est associé, élaboré en cohérence avec les objectifs 
fixés. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Formaliser la vision et les engagements 

- Définir les principaux objectifs énergétiques et climatiques 

- Détailler la stratégie et les objectifs énergétiques et climatiques par secteurs d’activités (scénarios) 

- Préciser la stratégie sur la qualité de l’air 

- Décliner la stratégie climat-air-énergie de manière opérationnelle en cohérence avec les objectifs 

- Diffuser la vision, les objectifs et la stratégie Climat-Air-Énergie 

- Évaluer et valoriser les résultats de cette politique climat-air-énergie 

OBJECTIFS 

Labellisation CAE avec 3 étoiles 

100 % ENR en 2040 

INDICATEURS 

Emissions de gaz à effet de serre par habitant 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Tous les acteurs du terrisoire 

Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2024 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.2. Réaliser le diagnostic Climat-Air-Énergie du territoire 

DESCRIPTION 

La collectivité effectue régulièrement (tous les 3 à 6 ans) une analyse de sa situation climat-air-énergie 
pour son territoire. 

Cette analyse est réalisée de manière quantitative et qualitative, tous secteurs confondus (résidentiel, 
tertiaire, transport routier, autres transports, agriculture, déchets, industrie hors branche énergie, branche 
énergie). 

De manière chiffrée, le bilan présente notamment : 

- les consommations et productions d'énergie, notamment renouvelable 

- les émissions de gaz à effet de serre 

- les émissions et les concentrations (dans les zones sensibles) de polluants atmosphériques 

- la séquestration de dioxyde de carbone 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Être en conformité vis-à-vis des obligations réglementaires (PCAET et BGES) 

- Formaliser les engagements, recenser et synthétiser les données et études existantes 

- Réaliser un bilan climat-air-énergie complet (diversité des indicateurs) 

- Adopter et présenter une méthodologie claire 

- Réaliser un diagnostic allant au-delà des exigences réglementaires 

- Valoriser les résultats en interne et en externe 

OBJECTIFS 

Atteint 

INDICATEURS 

 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire  

Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2019 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.3. Organiser les ressources humaines pour mener la politique climat-
air-énergie 

DESCRIPTION 

La collectivité met à disposition les ressources nécessaires en personnel pour les questions liées au 
climat, à l'air et à l'énergie. Les responsabilités, les rôles et les tâches ainsi que les pouvoirs de décision 
sont fixés et formalisés. 

Le temps de travail à disposition pour chaque collaborateur pour les tâches concernant les questions 
d'énergie, de lutte contre le changement climatique et les services permet aux personnels de disposer de 
moyens d’agir. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Doter la politique climat-air-énergie de moyens humains 

- Décliner finement les responsabilités et les référents 

- Travailler en transversalité 

- Mesurer l’efficacité de l’organisation interne et l’ajuster si nécessaire 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

Nombre d'agents du Service Transition écologique 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire  

Cible Collectivité elle-même, Agents 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.4. Assurer le pilotage et le portage de la politique climat-air-énergie 

DESCRIPTION 

Le comité de pilotage créé pour suivre l'élaboration du PCAET a vocation à évoluer pour suivre de façon 
plus globale la mise en œuvre de la politique de transition écologique. Il a pour mission de décider et de 
prioriser les orientation stratégiques de la politique climat-air-énergie. 

Cette instance permettra d'assurer la mise en œuvre et le suivi des projets les plus structurants. 

Un élu référent à été désigné pour suivre la politique de transition écologique. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Définir un comité de pilotage transversal et légitime 

- Elaborer et valider les objectifs de la politique climat air énergie en comité de pilotage 

- Assurer la mise en œuvre effective des décisions prises 

- S'assurer de l'adéquation des moyens et ressources, humaines et financières, à mobiliser pour assurer 
l'atteinte des objectifs du PCAET 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

Nombre de COPIL TE, Nombre de Commission TE 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire DDTM 76, ADEME 

Cible Collectivité elle-même, Elus locaux 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.5. Suivre l'avancement et évaluer régulièrement la politique climat-air-
énergie 

DESCRIPTION 

Afin de suivre les différents programme d'actions contribuant à la politique de transition écologique de la 
collectivité, celle-ci met en place un outil de suivi des actions, tels que des tableaux de bords d'indicateurs. 

La plateforme Territoire en transition semble constituer un outil intéressant pour assurer le suivi de 
l'ensemble des programmes dans lesquels la collectivité s'inscrit. Il sera nécessaire de le faire connaître 
et prendre en main, tout d'abord auprès de la Direction de la collectivité, puis auprès des différents 
services concernés. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Se doter d’outils et de moyens pour suivre et évaluer son plan d’action 

- Suivre et évaluer régulièrement l’atteinte des objectifs 

- Communiquer et informer les acteurs du territoire de l’avancement du programme d’actions 

- Faire évoluer son programme d’actions grâce au dispositif de suivi et d’évaluation 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

CAE - Nombre de revues de projets 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire ORECAN 

Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.6. Renforcer la coopération au sein de l'intercommunalité 

DESCRIPTION 

Dans une démarche de solidarité et de lien intercommunal, l'Agglomération Fécamp Caux Littoral met en 
place des actions de coopération renforcée avec les communes membres de son territoire, dans une 
approche d'efficacité en matière de politique climat-air-énergie entre intercommunalité et communes 
membres. Elle s'implique en tant qu'animateur ou moteur du territoire. Elle accompagne les communes 
ou sert d’exemple dans la mise en place de leur politique climat air énergie et encourage la mise en place 
d’actions mutualisées. 

L'Agglomération accompagne les communes membres qui le souhaitent sur des questions liées aux 
politiques de transition écologique, notamment concernant la performance énergétique de leurs 
bâtiments. 

Des proposition de mutualisation sont par ailleurs faites, dans un souci de réduction des dépenses ; 
marchés publics, obligations communes... 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Partager une stratégie climat-air-énergie commune 

- Connaître les rôles de chacun en matière de climat, d’air et d’énergie 

- Initier et/ou participer à des actions mutualisées sur le territoire 

- Systématiser la coopération intercommunale et donner l’exemple sur le territoire 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

Nombre de projets mutualisés entre les communes 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Communes 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.7. Financer la politique Climat Air Energie et réaliser une évaluation 
climat du budget 

DESCRIPTION 

La collectivité identifie et se dote chaque année d'un budget directement lié à sa politique climat-air-
énergie. Il s'agit du budget destiné à des actions de soutien (techniques ou financières) à la maîtrise de 
la demande d'énergie, à l'efficacité énergétique, aux énergies renouvelables, à la baisse des émissions 
de GES, des polluants atmosphériques et à l'adaptation au changement climatique, en fonctionnement 
et en investissement. 

Ces budgets ne sont pas des budgets indépendants, mais une partie de chacun des budgets des 
différents services, relative à la mise en œuvre des actions. En lien avec cette démarche, la collectivité 
trace et valorise les différentes ressources liées à l’énergie et cherche des financements complémentaires 
et innovants pour sa politique climat-air-énergie. 

L'Agglomération a mis en place un système de suivi permettant la comptabilité analytique du budget, 
notamment dans le but d'identifier facilement les dépenses et recettes dans le domaine de la transition 
écologique. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Sensibiliser les élu.e.s et former les équipes à la prise en compte de la politique climat-air-énergie dans 
le processus d’élaboration budgétaire 

- Attribuer un budget pour la politique climat-air-énergie 

- Réaliser chaque année une évaluation climat du budget 

- Analyser les marges de manœuvre budgétaires de la collectivité sur la base de l’évaluation climat du 
budget et de la mobilisation de moyens financiers nécessaires 

- Diversifier les modes de financement pour atteindre les objectifs climat air énergie et innover 

- Suivre annuellement le budget 

- Être cohérent dans sa politique de soutien financier 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

Dépenses liées à la politique CAE, Recettes liées à la politique CAE 

Direction pilote Services Finances 

Partenaire  
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Cible Collectivité elle-même, Agents 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.8. Etre exemplaire en matière d'écoresponsabilité de la commande 
publique 

DESCRIPTION 

Dans le cadre de ses différents marchés publics, la collectivité mettra en place un document cadre 
permettant d’encadrer ses marchés, afin de les structurer et d’assurer une cohérence avec ses 
engagements environnementaux.  

le Code de la commande publique offre une pluralité de critères d’analyse, un critère environnemental 
peut être systématiquement introduit, pourcentage à déterminer en fonction de l’objet du marché. Un 
pourcentage minimum pourrait être déterminé, réévalué selon le besoin. 

Ainsi, un critère environnemental sera toujours pris en compte dans l’analyse des offres, voir obligatoire  
pour certain marché, tel que l’acquisition de produits écologique.  

Des clauses  environnementales seront également intégrées dans les cahiers des charges des marchés, 
afin de s’assurer que le prestataire retenu travaille dans le respect de l’environnement et assure quand 
cela est possible (travaux de rénovation par exemple) la performance énergétique.  

  

Au vu du contexte économique, la mise en place d’un marché vert n’est pas envisagée pour le moment. 
Une notation environnementale pourra être mise en place sur certains marchés très ciblés.  

La rédaction d’un document cadre fixant à minima le % minimum environnemental à introduire pour la 
phase analyse, les exigences environnementales minimums à insérer dans les clauses, le mode de 
validation par les élus. 

La collectivité mettra en place un document cadre permettant d’encadrer ses marchés, afin de les 
structurer et d’assurer une cohérence avec ses engagements environnementaux.  

La collectivité souhaite actionner trois leviers prévus par le Code de la commande publique : 

1) L’insertion de critères environnementaux d’analyse 

2) L’insertion de clauses environnementales d’exécution 

3) La possibilité de remettre une variante environnementale 

 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- S'organiser et mobiliser en interne 

- Voter une délibération sur la mise en œuvre de clauses environnementales (et sociales) dans les 
marchés publics 

- Faire usage de sobriété pour éviter certains achats 

- Mener les actions simples 

- Contribuer à un réseau local achats responsables 
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- Adopter une délibération définissant un plan pour les achats responsables, recenser les pratiques, 
effectuer un état des lieux de la production locale 

- Appliquer des clauses environnementales variées et systématiser la logique cycle de vie des produits 
et services, afin de déterminer les dispositions environnementales pertinentes selon les familles d'achat 

- Participer à l'amélioration de l'offre en services et produits responsables / entraîner les acteurs locaux 

- Passer au crible l'ensemble des achats publics 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

Appel d'offres - Part des critères à caractère environnemental 

Direction pilote Service de la Commande publique 

Partenaire  

Cible Collectivité elle-même, Agents 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.9. Former et mobiliser les élus et les services sur les thématiques 
climat-air-énergie 

DESCRIPTION 

En lien avec des structures externes telles que l'ANBDD, la collectivité propose des actions de 
sensibilisation et de formation sur l’adaptation au changement climatique, la pollution de l’air, les 
émissions de GES, les énergies renouvelables et la maîtrise des consommations d'énergie à ses élus et 
à l'ensemble de ses agents (techniciens, directeurs, …). 

Soutenus par les élus, les agents participent activement à la définition et à l’atteinte des objectifs climat-
air-énergie fixés par la collectivité, notamment ceux en relation directe avec leurs services et leurs postes. 

La collectivité met en place des actions entretenant la motivation de ses agents du type : concours inter-
services, système de reconnaissance des initiatives personnelles, boîte à idée…. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Accompagner les élus et les agents dans la pratique des éco-gestes quotidiens 

- Formaliser le plan de formation/sensibilisation des agents et des élus 

- Accompagner les élus et les agents sur des thématiques particulières 

- Mettre en œuvre le plan de formation/sensibilisation climat-air-énergie 

- Engager et motiver les élus et les agents 

- Evaluer et valoriser l’efficacité des actions de formation et de mobilisation 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

Sensibilisation élus et agents - Nombre d'animations 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire CNFPT, Organismes de formation, DDTM 76, DREAL, ANBDD 

Cible Collectivité elle-même, Elus locaux, Agents 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.10. Développer un plan de communication pour chaque cible du 
territoire 

DESCRIPTION 

Afin de sensibiliser le maximum de personnes, l'Agglomération met en œuvre un programme de 
communication annuel, sur un nombre réduit de sujet par an, dans un souci d'efficacité et de lisibilité des 
actions de communication. Ces sujets sont relayées aux communes membres pour qu'elle-même 
puissent diffuser les informations auprès de leurs administrés. 

Les supports et éléments de communication sont différenciés selon la cible visée ; habitants, entreprises, 
commerçants, ... de même que les relais sur lesquels elle s'appuie.  

La collectivité dispose de plusieurs réseaux sociaux sur lesquels elles relaient les informations concernant 
l’organisation d’animations et d’ateliers. La collectivité partage également les informations avec les 
communes du territoire afin qu’elles les diffusent sur les réseaux communaux, permettant de fédérer un 
maximum d’habitants du territoire.  

Il existe de nombreuses dates dédiées à des évènements nationaux et internationaux en faveur de 
l’écologique, telles que la semaine européenne du développement durable ou encore de la réduction des 
déchets. Un travail d’identification et de sélection de ces rendez-vous environnementaux a été réalisé 
avec les différents services concernés afin de réaliser à terme au moins 1 animation par mois.  

Ainsi, lors de la réalisation de ces animations, le service communication relaye sur les différents réseaux 
l’invitation et créé des éléments de communication (affiches, flyers…).  

Au niveau interne, une rubrique dédiée à un écogeste est intégré dans le journal de la collectivité, distribué 
à l’ensemble des agents.  

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Connaître les besoins, identifier les cibles prioritaires et budgéter le plan de communication 

- Décliner l’identité climat air énergie de la collectivité dans les différents supports de communication 

- Donner du poids et crédibiliser les actions de la collectivité dans sa communication 

- Décliner le plan de communication pour chaque cible du territoire 

- Contrôler et évaluer l’efficacité du plan de communication 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

CAE - Supports de communication ciblés 

Direction pilote Service Communication 
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Partenaire  

Cible 
Grand public, Associations, Public Scolaire, Acteurs économiques, Autres 
collectivités du territoire, Elus locaux, Agents 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.11.Mise en place d'outils collaboratifs et de transversalité 

DESCRIPTION 

La collaboration interne correspond à la capacité des équipes d’une entreprise ou d'une collectivité à 
travailler ensemble pour atteindre un objectif commun. Cela passe par le partage d’informations et un 
travail d’équipe reposant sur l’intelligence collective où chacun joue un rôle important. 

Il existe de nombreux outils collaboratifs dont le but est de permettre un meilleur partage de l'information 
et des documents et de simplifier la communication entre les équipes. 

Des outils sont déjà implantés dans la collectivité, mais nécessitent une prise en main élargie des 
utilisateurs afin d'exploiter complètement leurs fonctionnalités. 

Teams fait partie de ces outils et son utilisation pourrait être optimiser au sein de la collectivité pour 
développer le travail en équipe et le partage de documents en temps réel, permettant, à titre d'exemple 
de travailler à plusieurs sur un même document. De même, l'outil OneDrive, permet de partager des 
documents de façon ciblée pour un travail collectif.  

Un Intranet est un réseau informatique privé, interne à une structure et accessible uniquement à certaines 
personnes, grâce à une identification. Il permet de mutualiser les ressources afin de les rendre 
disponibles à l’ensemble des collaborateurs, offrant une même information à tous, sans avoir recours à 
l’envoi de mail ou de courrier. 

Il est toutefois important de prendre en compte le fait que certains employés n’ont pas accès à un 
ordinateur au travail, de par la nature de leur poste. Dans ce cas, d'autres outils existent, tels que des 
applications sur smartphone qui pourraient être installées. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

a mise en place d'outils collaboratifs et de transversalité au sein de l’Agglomération permettra de partager 
des documents propres à la collectivité, tels que : 

- le règlement intérieur et la charte informatique, 

- le livret d’accueil des agents, 

- l’organigramme, 

- le trombinoscope des agents et des élus, 

- la charte graphique, etc. 

Il pourront par ailleurs être utilisés pour diffuser des notes internes, des actualités, des interventions, etc. 
évitant l’envoi en nombre de mails au quotidien et l’impression de documents, au moins pour les agents 
ayant accès à cet outil. 

De plus, cela facilitera les échanges d’informations entres services, notamment dans le suivi de 
programme tels que le PCAET ou dans le cadre de projets communs nécessitant le renseignement 
d’indicateurs par les services concernés.  

Ces outils permettront par ailleurs d'améliorer les échanges interservices, notamment dans le cadre de 
projets transversaux. 
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Plus largement un accès pourrait être réservé aux élus, afin d’échanger des documents de travail avec 
les services, dans le cadre de commissions, comités ou autres groupes de travail. Cela permettrait 
également de réduire considérablement le poids et le nombre de mails envoyés. 

Afin de s’assurer que chacun prenne bien en main l’outil, une formation sera proposée aux agents. 

Enfin, il existe de nombreuses autres applications possibles, telles qu’un réseau d’échange ou de prêt de 
matériels et de services, l’accès à la messagerie, la possibilité de gérer ses demandes de congés, etc. 

OBJECTIFS 

Améliorer la communication interservices et la transversalité 

INDICATEURS 

Nombre d’utilisateurs effectifs des outils collaboratifs 

Direction pilote Service Communication 

Partenaire Partenaire informatique 

Cible Agents, Elus locaux 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.12. Développer une stratégie partenariale multi-niveaux 

DESCRIPTION 

La collectivité définit une stratégie de coopération multi-niveaux (locale, régionale, nationale, européenne 
et internationale) et à destination de tous les acteurs travaillant sur les thématiques climat air énergie. 
Elle recommande et défend sa politique climat-air-énergie par exemple par des prises de position sur 
l'élaboration des lois et règlements. Par ailleurs, elle développe des actions de coopération décentralisée. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Identifier les acteurs clés à associer 

- Echanger et s’impliquer dans des projets à l’échelle extra-locale 

- Formaliser la stratégie partenariale 

- S’impliquer dans l’évolution du cadre réglementaire et législatif climat air énergie 

- Mettre en place des actions au niveau international 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

 

Direction pilote Direction générale 

Partenaire Elus 

Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.13. Optimiser le service public de la distribution d'énergie 

DESCRIPTION 

La collectivité, en lien avec les gestionnaires/concessionnaires de réseaux d’électricité, de gaz et de 
chaleur, veille à la qualité du service rendu et à la contribution de cette mission à sa stratégie d'efficacité 
énergétique, de développement des énergies renouvelables et de lutte contre le changement climatique. 
Des réflexions et des actions pour une optimisation du réseau, notamment via la flexibilité de la demande, 
de la production et/ou du stockage (SmartGrid) pourront être menées. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Connaître les enjeux de la distribution d’énergie sur le territoire 

- Impliquer les acteurs de la distribution d’énergie de manière transversale 

- Intégrer des critères d’efficacité énergétique et de développement des énergies renouvelable dans le 
service public de distribution d’énergie 

- Définir et piloter une stratégie en matière d’optimisation des réseaux pour dialoguer plus efficacement 
avec les acteurs spécialisés 

OBJECTIFS 

100% ENR à l'horizon 2040 

INDICATEURS 

Nombre de réunions avec les partenaires de l'énergie 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire GRDF, ENEDIS, SDE76 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.14. Optimiser l’efficacité des installations d'eau potable (énergie et 
ressource) 

DESCRIPTION 

La collectivité souhaite réduire ses consommations énergétiques et étend donc son action à l'amélioration 
et l'optimisation de l'efficacité énergétique de ses installations d'eau potable. Des mesures sont prises 
pour favoriser une utilisation économe de l'eau et la prise de conscience des consommateurs. 

Dans le cadre du marché d’exploitation du service public d’assainissement collectif et de gestion des 
eaux pluviales Ville de Fécamp et bourg de Saint Léonard, en cours, Eaux de Normandie, détenteur du 
marché, a prévu de réaliser étude de faisabilité sur la Réutilisation des Eaux Usées Traitées (REUT). En 
effet, dans un contexte général de tension entre les usages de l’eau et d’évolution réglementaire au 
niveau national, la réutilisation des eaux usées traitées devient un enjeu prioritaire.  

Ainsi, la société Eaux de Normandie s’est engagée à réaliser une étude de faisabilité et un état des lieux 
relatif à l’identification d’usages locaux pour la REUT de la STEP de Fécamp, livrable en début d’année 
2025. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Définir la recherche de l'efficacité énergétique comme un objectif dans les contrats de DSP ou l'inscrire 
dans la stratégie de la régie 

- Conseiller et former, de façon fréquente, les acteurs du secteur 

- Mettre en œuvre des mesures concrètes visant l'amélioration et l'optimisation de l'efficacité énergétique 
des installations d'eau potable 

- Mettre en place des mesures incitatives pour faire économiser l’eau aux usagers 

- Anticiper le renouvellement des installations 

- Suivre les consommations d’énergie et d’eau suite à la mise en œuvre des mesures 

OBJECTIFS 

100% ENR à l'horizon 2040 

INDICATEURS 

Réduction des consommations d'énergie de la STEP de Fécamp 

Direction pilote Service Eau et Assainissement, Service Environnement 

Partenaire Concessionnaires réseaux (Eaux de Normandie), Syndicats d'eau 

Cible Collectivité elle-même, Grand public, Associations 
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Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.1. Une démarche exemplaire : Territoire engagé 
transition écologique  

Action 4.1.15. Optimiser le potentiel énergétique des systèmes d'assainissement 

DESCRIPTION 

Dans le cadre du marché d’exploitation des réseaux d’eau et d’assainissement en cours, Eaux de 
Normandie, détenteur du marché, a prévu de réaliser une étude de faisabilité sur la récupération de la 
chaleur des eaux usées. Avec la solution Degrés Bleus, SUEZ a développé un procédé économique et 
écologique qui exploite la chaleur des eaux usées pour la réintroduire dans les circuits de chauffage. La 
société Eaux de Normandie s’est engagée à réaliser une étude de faisabilité relatif à cette solution 
innovante, à l’horizon 2025. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Réaliser un état des lieux de l’efficacité des systèmes d’assainissement et formaliser les objectifs 

- Analyser le potentiel de récupération de chaleur sur les eaux usées 

- Analyser le potentiel de valorisation des boues d’épuration 

- Réaliser les travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique du système d’assainissement 

- Réaliser les travaux de valorisation énergétique des systèmes d’assainissement 

- Suivre régulièrement les actions et évaluer leurs effets 

OBJECTIFS 

100% ENR à l'horizon 2040 

INDICATEURS 

Quantité d'énergie récupérée 

Direction pilote Service Environnement, Service Eau et Assainissement 

Partenaire Syndicats d'eau, Concessionnaires réseaux (Eaux de Normandie) 

Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 
communautaire  

Action 4.2.1. Mettre en place une comptabilité énergétique et des émissions de 
GES des bâtiments publics 

DESCRIPTION 

La collectivité dispose d’un bilan énergétique et technique de tous ses bâtiments et équipements publics. 
Ce bilan inclut des éléments sur les consommations d’énergie, les gaz à effet de serre, les énergies 
renouvelables, la qualité de l’air intérieur. 

La collectivité a mis en place un système de suivi et de contrôle régulier des consommations d'énergie 
des bâtiments communautaires et équipements (incluant un outil de comptabilité énergétique pour suivre 
les consommations dans le temps, avec notamment des compteurs communicants), permettant 
l’optimisation de son exploitation. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Mettre en place un socle de connaissance initiale sur son patrimoine 

- S’organiser pour effectuer le suivi régulier des consommations énergétiques du patrimoine bâti 

- Faire un bilan complet, allant au-delà de la réglementation 

- Effectuer un suivi des consommations régulier et multi-flux 

- Elargir le périmètre des bâtiments pris en compte 

- Optimiser le suivi, l'entretien et l'exploitation des installations techniques 

- Communiquer 

OBJECTIFS 

Suivre les consommations énergétiques et des émissions de GES du patrimoine communautaire et des 
communes 

INDICATEURS 

Consommation énergétique des bâtiments publics, Budget énergie de la collectivité, Émissions de gaz à 
effet de serre 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire ADEME, SDE76, GRDF, ENEDIS 

Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 
communautaire  

Action 4.2.2. Elaborer une stratégie patrimoniale incluant un programme de 
rénovation 

DESCRIPTION 

La collectivité formule une stratégie patrimoniale permettant de planifier et de phaser son évolution à 5 
ou 10 ans (extension, réhabilitation, démolition, réaffectation, vente...), en cohérence avec des objectifs 
de réduction des émissions GES et de consommation énergétique de ses bâtiments. Cette stratégie est 
déclinée plus précisément en un programme de rénovation prenant en compte : 

- des critères de performances climat-air-énergie ambitieux 

- l’optimisation de l’usage du patrimoine (mutualisation/regroupement) 

- les modalités de suivi permettant le maintien des performances dans le temps 

- les coûts et les économies prévus 

- la date de réalisation 

- les responsables de la réalisation 

- les modes de contractualisations comme le contrat de performance énergétique (marché global de 
performance énergétique ou marché public de partenariat énergétique) 

- les gains attendus en matière d'atténuation du changement climatique, d'adaptation au changement 
climatique, d'amélioration de la qualité de l'air intérieur et extérieur 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Acter la volonté politique de mettre en place une stratégie patrimoniale ou un plan de rénovation 

- Mettre en œuvre une stratégie de rationalisation de son patrimoine 

- Être ambitieux et opérationnel dans la stratégie de rénovation 

- Elaborer la stratégie dans une approche transversale climat-air-énergie 

- Étudier des moyens de financement innovants pour la mise en œuvre du plan pluriannuel de travaux 

- Suivre et adapter le plan pluriannuel de travaux 

OBJECTIFS 

Hierarchiser et prioriser les bâtiments 

INDICATEURS 

Consommation énergétique finale, Consommation d'énergie du secteur tertiaire 

Direction pilote Service Environnement, Service Bâtiment 

Partenaire SDE76 
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Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 
communautaire  

Action 4.2.3. Etre exemplaire sur les bâtiments publics neufs et rénovés 

DESCRIPTION 

Dans le cadre de ses projets de rénovations énergétiques, la collectivité prévoit de définir des niveaux de 
performance pour la rénovation des bâtiments.  

Ces niveaux de performances concerneront : 

- l'utilisation efficace de l'électricité ; 

- le niveau minimum en matière de performance thermique et d'énergies renouvelables ; 

- la santé et la qualité environnementale des bâtiments (notamment la qualité de l'air intérieur) ; 

- la durabilité dans la construction et les études, l'exploitation et la maintenance ; 

- l'adaptation au changement climatique, et notamment le confort d'été ; 

- l'intégration de matériaux écologiques (biosourcés...) 

Concernant la construction neuve, la collectivité se basera sur le référentiel de la RE2020. 

Ces niveaux de performance sont appliqués concrètement sur des projets de rénovation ou de 
construction exemplaires, à haut niveau de performances climat-air-énergie. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Délibérer et inscrire les niveaux de performance dans un document cadre 

- Définir des règles d’usages des bâtiments publics 

- Définir des niveaux de performances ambitieux 

- Construire ou rénover un ou des bâtiments exemplaires 

- Intégrer ces niveaux de performance dans les appels d’offres 

- Généraliser les opérations exemplaires et diffuser les bonnes pratiques 

OBJECTIFS 

Suivre la règlementation dans le neuf 

Suivre le décret tertiaire dans la rénovation 

Valoriser les matériaux biosourcées au travers des marchés publics 

INDICATEURS 

Nombres de constructions exemplaires, Nombre de rénovations exemplaires 

Direction pilote Service Environnement 
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Partenaire SDE76 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 
communautaire  

Action 4.2.4. Augmenter l'efficacité énergétique pour la chaleur et le 
rafraîchissement des bâtiments publics 

DESCRIPTION 

La collectivité met en place une démarche de sobriété énergétique, systématise l'efficacité énergétique, 
pour le chauffage, l'eau chaude et le rafraîchissement de ses bâtiments et l'évalue au moyen d'indicateurs 
énergétiques pour différentes catégories de bâtiments. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Mettre en place des actions de sobriété pour limiter les besoins en chauffage et climatisation 

- Mettre en place des indicateurs en kWh/m2/an d'énergie primaire par catégories de bâtiments pour les 
usages chaleur/rafraîchissement et les comparer avec des valeurs de références locales 

- Mettre en place des actions d’efficacité énergétique pour la chaleur et le rafraîchissement du patrimoine 
spécifique 

- Rénover les bâtiments les plus énergivores 

- Constater la baisse des consommations moyennes globales des bâtiments publics 

OBJECTIFS 

Abaisser de 33% les consommations de chaleur et de froid des bâtiments publics à l'horizon 2040 par 
rapport à 2010 

INDICATEURS 

Consommation énergétique finale, Consommation d'énergie du secteur tertiaire, Production d'énergie 
renouvelable thermique 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire SDE76 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 
communautaire  

Action 4.2.5. Augmenter l'efficacité énergétique pour l'électricité des bâtiments 
publics 

DESCRIPTION 

La collectivité développe l'efficacité énergétique pour les usages de l'électricité dans ses bâtiments et 
l'évalue au moyen d'indicateurs énergétiques pour différentes catégories de bâtiments. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Mettre en place des actions de sobriété pour limiter les besoins en électricité 

- Mettre en place des indicateurs en kWh/m2/an d'énergie primaire par catégories de bâtiments pour les 
usages électriques et les comparer avec des valeurs de références locales. 

- Mettre en place des actions d’efficacité énergétique sur l’électricité pour le patrimoine spécifique 

- Rénover les bâtiments les plus énergivores 

- Constater la baisse des consommations moyennes globales des bâtiments publics 

OBJECTIFS 

Réduire de 40% les consommations d'énergie tertiaire d'ici 2040 

Atteindre les objectifs du décret tertiaire 

INDICATEURS 

Consommation énergétique finale, Consommation d'énergie du secteur tertiaire, Emissions de GES du 
secteur tertiaire, Émissions de gaz à effet de serre 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire SDE76 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 
communautaire  

Action 4.2.6. Augmenter la part de consommation en énergies renouvelables et 
de récupération pour la chaleur et le rafraîchissement des bâtiments publics 

DESCRIPTION 

La collectivité augmente et mesure la part de chaleur et de rafraîchissement d'origine renouvelable et de 
récupération dans les consommations de ses bâtiments et équipements, avec une attention à la qualité 
de l'air extérieur. Des solutions géothermiques seront également étudiées.  

Il s’agit de prioriser les sources locales, peu émissives et la distribution via des réseaux de chaleur/froid 
vertueux lorsque cela est possible. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Utiliser les énergies renouvelables et de récupération locales en priorité (selon gisement) 

- Si la collectivité dispose de chaufferies bois pour ses bâtiments et équipements, privilégier le bois certifié 

- Prendre en compte la qualité de l'air dans ses choix 

- Suivre et atteindre une part d’énergie renouvelable et de récupération conséquente pour la chaleur et 
le rafraîchissement des bâtiments publics 

OBJECTIFS 

Avoir 100% d'énergies renouvelables dans les bâtiments publics à l'horizon 2040 

INDICATEURS 

Part de la production d’énergie renouvelable sur la consommation énergétique 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire ENEDIS, SDE76 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 



102 

 

AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 
communautaire  

Action 4.2.7. Augmenter la part de consommation en énergies renouvelables pour 
l'électricité des bâtiments publics 

DESCRIPTION 

La collectivité augmente et mesure la part d'électricité renouvelable dans les consommations de ses 
bâtiments et équipements, en priorité via la mise en service d’installations de production d’énergie 
éolienne, photovoltaïque, hydraulique, etc. mais également via l’achat d’électricité renouvelable. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Délibérer et monter en compétences sur le sujet 

- Installer des équipements de production d’électricité renouvelable 

- Atteindre une part élevée d’électricité renouvelable produite par les installations de la collectivité 

- Acheter de l’électricité renouvelable 

OBJECTIFS 

Avoir 100% d'énergies renouvelables dans les bâtiments publics à l'horizon 2040 

INDICATEURS 

Achat d’électricité renouvelable, Puissance photovoltaïque installée, Production d'électricité renouvelable 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire ENEDIS, SDE76 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 
communautaire  

Action 4.2.8. Limiter les émissions de gaz à effet de serre des bâtiments publics 

DESCRIPTION 

La collectivité réduit les émissions de gaz à effet de serre générées par le fonctionnement de ses 
bâtiments, et intègre également une réflexion sur l’ensemble de leur cycle de vie. 

La collectivité évalue son avancement par rapport à ses objectifs de réduction d'émissions de CO2 et de 
gaz à effet de serre sur les différentes catégories de bâtiments. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Effectuer des bilans GES plus complets que la réglementation ne l’impose 

- Limiter les émissions de GES liées à la production de froid 

- Réduire les émissions de GES sur l’ensemble du cycle de vie des bâtiments publics 

- Réduire la part des bâtiments F ou G (classification DPE pour les gaz à effet de serre) en rénovant les 
bâtiments les plus énergivores 

- Augmenter la part des bâtiments A ou B (classification DPE pour les gaz à effet de serre) 

OBJECTIFS 

Diviser par 4 les émissions de GES en 2040 par rapport à 2010 

INDICATEURS 

Consommation énergétique finale, Consommation d'énergie du secteur tertiaire, Emissions de GES du 
secteur tertiaire, Émissions de gaz à effet de serre 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire ADEME 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 
communautaire  

Action 4.2.9. Promouvoir la mobilité durable en interne au sein de la collectivité 

DESCRIPTION 

La collectivité a acquis en 2023 3 nouveaux véhicules électriques, afin de remplacer 3 véhicules 
thermiques, venant ainsi compléter la flotte autrefois composé d’1 véhicule électrique. Elle a également 
acheté un véhicule hybride pouvant être utilisé pour de plus longs trajets (Rouen, Caen par exemple). 

De plus, l’acquisition d’autres véhicules moins polluant se fera selon les besoins de la collectivité et / ou 
en remplacement d'anciens véhicules. 

Par ailleurs, il pourra être envisagé de faire évoluer la flotte de véhicules de collectes de déchets (BOM) 
vers des carburations alternatives (électrique, BioGNV, hydrogène). 

Dans sa démarche à la fois de transition et d’exemplarité, l’Agglomération proposera des formations en 
écoconduite à ses agents, prioritairement aux chauffeurs des bennes à ordures ménagères (BOM) ainsi 
qu’aux agents effectuant des déplacements quotidiens sur le territoire, pour ensuite élargir à l’ensemble 
des agents. Ces formations pourraient également être proposées aux agents des communes. 

De même, les entreprises seront sollicitées pour proposer des formations à leurs salariés, notamment les 
entreprises de transport. A titre d’exemple, Kéolis, le délégataire du service public de transport interurbain 
Ficibus, sera sollicité pour proposer ce type de formation à ses chauffeurs. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

Réaliser un diagnostic de ses besoins et de sa flotte de véhicules 

- Engager une politique de mobilité durable au sein de la collectivité 

- Former à l'éco-conduite et renouveler sa flotte de véhicules 

- Optimiser, rationaliser les déplacements au sein de la collectivité 

- Mettre en place des mesures incitatives 

- Mettre à disposition des moyens de transports actifs, dans la majorité des lieux de travail 

- Inciter financièrement les agents à l’usage des modes actifs / TC 

- Atteindre les objectifs et communiquer sur les actions engagées 

OBJECTIFS 

Réduire l'usage de la voiture individuelle 

INDICATEURS 

Consommation d'énergie des transports routiers, Consommation annuelle d'énergie des véhicules 

Direction pilote Services Techniques 

Partenaire  
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Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.2. Une exemplarité dans la gestion du patrimoine 
communautaire  

Action 4.2.10. Economiser l'eau dans les bâtiments publics 

DESCRIPTION 

Dans une logique de réduction de sa facture d'eau et de préservation de la ressource en eau, la collectivité 
augmente la maîtrise de la consommation d'eau de ses bâtiments publics. Elle l’évalue grâce à des 
indicateurs par habitant et par la consommation d'eau annuelle de différentes catégories de bâtiments. 
La collectivité met en place une politique rationnelle de gestion de l'eau (besoins et utilisation) favorisant 
une utilisation économe de l'eau. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Réaliser un diagnostic précis des consommations d’eau et des conduites d’eau de l’ensemble des 
bâtiments publics et des grands consommateurs 

- Formaliser l’engagement de la collectivité à réduire ses consommations 

- Sensibiliser et informer les utilisateurs des bâtiments publics 

- Mettre en œuvre les actions et suivre les consommations 

- Etre exemplaire sur les consommations d’eau en pratiquant la récupération des eaux de pluie pour 
d'autres usages (arrosage, lavage des BOM...) 

OBJECTIFS 

Economiser la ressource en eau 

INDICATEURS 

Consommation d'eau dans les bâtiments publics, Économie d'eau potable 

Direction pilote Service Environnement, Service Bâtiment 

Partenaire Concessionnaires réseaux (Eaux de Normandie) 

Cible Collectivité elle-même 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.3. Un accompagnement des communes 
membres  

Action 4.3.1. Un conseiller en énergie pour accompagner les communes 

DESCRIPTION 

Afin d'accompagner les communes membres dans leurs projets de rénovation et de les inciter à prendre 
en compte le maximum d'aspect environnementaux, l'Agglomération Fécamp Caux Littoral a recruté un 
conseiller en énergie et s'est engagée dans un partenariat avec le SDE76. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

Le but est d'encourager le passage à l'action des communes dans leurs projets. Les principales missions 
du conseiller sont : 

- réalisation de bilan énergétique des bâtiments, 

- priorisation d'intervention sur les bâtiments, 

- préconisation de travaux, 

- conseil sur les EnR à développer, 

- calculs des gains énergétiques et du retour sur investissement des projets 

- ... 

OBJECTIFS 

Réaliser des conseils d'orientation énergétiques et des audits énergétiques sur toutes les communes 

Apporter une vision intercommunale 

INDICATEURS 

Consommation énergétique finale, Consommation d'énergie du secteur tertiaire, Émissions de gaz à effet 
de serre 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire SDE76 

Cible Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.3. Un accompagnement des communes 
membres  

Action 4.3.2. Optimiser l'éclairage public 

DESCRIPTION 

En matière d'éclairage public, l'Agglomération ne possède que la compétence sur les parcs d'activité. En 
revanche, celle-ci peut intervenir auprès de ces communes membres afin de les inciter à optimiser leur 
éclairage, en les accompagnant ou en les sensibilisant aux économies d'énergie et financière liées à 
l'extinction nocturne par exemple. 

Pour le PAHF la gestion et la maintenance a été confiée au SDE76 qui va procéder au renouvellement 
des candélabres en led, plus performant que la situation actuelle au sodium. 

La collectivité accompagnera également les acteurs publics du territoire, pour l'ensemble de l’éclairage 
de l’espace public : mobilier urbain lumineux, monuments et façades, enseignes, festivités, éclairages de 
Noël, etc. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Réaliser un diagnostic de l’éclairage public 

- Mettre en place des actions de sobriété sur l’éclairage public en priorité 

- Délibérer et mettre en œuvre un plan d’optimisation de l’éclairage public 

- Suivre et atteindre les objectifs fixés en matière d’éclairage public 

OBJECTIFS 

Pratiquer l'extinction nocturne sur 50 % des mats 

Remplacer 100 % des lampes en LED 

INDICATEURS 

Taux de leds dans l'éclairage public de l'EPCI, Nombre de communes en extinction nocturne 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire SDE76 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 
Peu d'éclairage public car compétence voirie communale 

2025-2027 



109 

 

AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.3. Un accompagnement des communes 
membres  

Action 4.3.3. Gérer sa voirie durablement 

DESCRIPTION 

La compétence voirie est communale en-dehors des parcs d'activité, mais comme pour l'éclairage public, 
l'Agglomération peut accompagner les communes afin sur la gestion durable de leur voirie et de 
l'aménagement urbain, en particulier des places de stationnement qui, si elles sont réduites, peuvent 
inciter un report modal vers des mobilités actives telles que le vélo ou la marche à pieds. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Connaître son patrimoine (voirie) 

- Former/sensibiliser les agents en charge de la voirie 

- Adopter une politique préventive limitant les interventions lourdes 

- Limiter l'impact environnemental des matériaux de voirie 

- Anticiper et encourager les changements de comportement et le report modal via la politique voirie 

- Témoigner de la baisse de l'impact environnemental de sa politique voirie 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

Consommation d'énergie des transports routiers 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Communes 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 

Non concerné, compétence voirie communale, sauf parc d'activité mais 
trop limité pour que ce soit cohérent 

2028-2030 



110 

 

AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.3. Un accompagnement des communes 
membres  

Action 4.3.4. Réguler le trafic, réduire la vitesse et valoriser l'espace public 

DESCRIPTION 

En lien avec les communes compétentes en matière de voirie, l'Agglomération met en œuvre des actions 
destinées à limiter et réduire le trafic sur les axes principaux, réduire les vitesses dans certaines zones 
et améliorer la qualité des espaces publics. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Identifier les zones génératrices de déplacements et traversées par des flux importants 

- Mettre en place des outils de gestion du trafic 

- Réaménager et restructurer la voirie et les espaces publics afin de créer des zones de circulation 
apaisée 

- Evaluer les actions en faveur de la régulation du trafic et la valorisation de l’espace public 

OBJECTIFS 

Réduire l'usage de la voiture individuelle 

INDICATEURS 

Consommation d'énergie des transports routiers 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Communes 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 
non concerné / compétence voirie aux communes 

2028-2030 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.3. Un accompagnement des communes 
membres  

Action 4.3.5. Développer le réseau piétonnier 

DESCRIPTION 

En lien avec les communes compétentes en matière de voirie, l'Agglomération développe le réseau 
piétonnier, la signalisation associée et aménage la voirie afin d'encourager le développement de ce mode 
de déplacement et favoriser le report modal. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Se doter d’outils pour adopter une stratégie de développement du réseau piétonnier s'appuyant sur un 
apaisement de la circulation 

- Améliorer prioritairement la situation des zones à forts enjeux 

- Densifier et améliorer globalement la qualité du réseau piéton sur le territoire 

- Devenir un territoire exemplaire en matière de mobilité piétonne 

OBJECTIFS 

Réduire l'usage de la voiture individuelle 

INDICATEURS 

Consommation d'énergie des transports routiers, Part modale piéton 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Communes 

Cible Collectivité elle-même, Autres collectivités du territoire 

Calendrier prévisionnel 
non concerné / compétence voirie aux communes 

2028-2030 
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AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.4. L'information et la sensibilisation du grand 
public  

Action 4.4.1. Développer des actions d'éducation et de sensibilisation dans les 
établissements scolaires et centres de petite enfance 

DESCRIPTION 

La collectivité développe des actions d’éducation et de sensibilisation à la problématique climat-air-
énergie dans les établissements scolaires, crèches et garderies. Ces actions sont variées (forme et 
contenu), et impliquent les élèves, le corps enseignant et le personnel. Autant que possible, elles 
s’intègrent dans un projet pédagogique global et sont planifiées sur l’année voire sur l’ensemble du cycle. 
Certaines actions visent directement la réduction des consommations d’énergie, d’eau et les émissions 
de polluants liées à l’utilisation des locaux et aux déplacements scolaires. 

Un programme d'animation annuel est proposé aux scolaires et adapté selon l'âge des enfants. Il change 
chaque année afin d'aborder des thématiques différentes et ainsi sensibiliser de façon générale à la 
transition écologique. 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Rencontrer les acteurs locaux de l’éducation et la petite enfance et s’organiser pour mener des actions 
communes 

- Sensibiliser les enfants aux enjeux climat-air-énergie et à l’éco-citoyenneté 

- Mettre en place des lignes de bus pédestre ou cycliste dans le cadre d’un Plan de déplacement 
établissement scolaire (PDES) 

- Pérenniser et massifier la sensibilisation 

- Suivre les résultats et atteindre les objectifs fixés 

OBJECTIFS 

Sensibiliser l'ensemble des apprenants du territoire 

INDICATEURS 

Sensibilisation Ecoles - Nombre d'animations, Nombre d'animations en centre de loisirs 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Etablissements scolaires 

Cible Public Scolaire 

Calendrier prévisionnel 2025-2027 



113 

 

AXE : 4. Vers une communauté exemplaire 

Sous axe : 4.4. L'information et la sensibilisation du grand 
public  

Action 4.4.2. Mobiliser la société civile en développant la concertation 

DESCRIPTION 

La collectivité mobilise les citoyens dans le processus de décision et organise, en collaboration avec le 
service public concerné, des groupes de travail et des dispositifs participatifs variés relatifs aux projets 
climat-air-énergie. La concertation peut être aussi bien menée en phase de diagnostic que lors de la 
construction du programme d’actions ou de sa mise œuvre. 

Le territoire dispose d'un tissu associatif assez dense et notamment actif sur les thématiques de transition 
écologiques 

ACTIONS OPERATIONNELLES 

- Définir une organisation et identifier des axes de travail pour entretenir une culture de la collaboration 
sur le territoire 

- Conduire une concertation régulière et pérenne 

- Utiliser les contributions des instances de concertation 

OBJECTIFS 

Inclus dans l'action 

INDICATEURS 

Nombre de réunions avec la société civile 

Direction pilote Service Environnement 

Partenaire Associations locales 

Cible Grand public, Associations 

Calendrier prévisionnel 2028-2030 
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6. Synthèse des enjeux du Plan d’actions 
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Axe 
stratégique 

Sous-axe Action 
Changement de 
comportement 

GES 
Séquestration 

carbone 
Consommation 

d'énergie 
EnR&R Polluants Adaptation 

Transversal 0. Accompagner au changement de comportement x x x x x x x 
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1.1.1. Inciter les citoyens et les relais d'opinions à une 
consommation responsable, limiter l'emprise de la 
publicité 

x x   x       

1.1.2. Inciter à la réduction des consommations et à 
l’achat d’électricité verte avec les fournisseurs et 
syndicats d’énergie 

x x   x x     
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1.2.1. Planifier la rénovation des bâtiments résidentiels 
et tertiaires et la construction durable sur le territoire 

  x   x x x   

1.2.2. Coopérer avec les acteurs professionnels du 
bâtiment et de l'immobilier 

x x   x       

1.2.3. Prévenir et lutter contre la précarité énergétique x     x       

1.2.4. Accompagner les particuliers pour la rénovation 
et la construction durable de leur logement 

  x   x x x   

1.2.5. Accompagner les acteurs du secteur tertiaire 
pour la rénovation et la construction durable de leurs 
locaux 

  x   x x     
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 1.3.1. Mettre en place un schéma directeur des 

énergies et des réseaux de chaleur         x     

1.3.2. Récupérer la chaleur industrielle, pratiquer la 
cogénération, utiliser les réseaux de chaleur/froid 
comme vecteur 

        x     

1.3.3. Augmenter l'utilisation des énergies 
renouvelables pour la chaleur et le rafraîchissement   x   x x     

1.3.4. Augmenter la production d'électricité issue 
d'énergies renouvelables sur le territoire   x   x x     
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1.4.1. Organiser les mobilités sur le territoire x             

1.4.2. Promouvoir et suivre les pratiques multimodales 
sur le territoire x x       x   

1.4.3. Élaborer une politique de stationnement 
volontariste   x       x   

1.4.4. Proposer une offre de transports publics 
attractive et de qualité x x   x   x   

1.4.5. Développer l'offre multimodale et l'intermodalité   x   x   x   

1.4.6. Développer le réseau et les infrastructures 
cyclables x x   x       
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Axe 
stratégique 

Sous-axe Action 
Changement de 
comportement 

GES 
Séquestration 

carbone 
Consommation 

d'énergie 
EnR&R Polluants Adaptation 
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 3.1.1. Soutenir une agriculture et une alimentation plus 

durable x x       x   

3.1.2. Pêche et aquaculture x             

3.1.3. Développer les circuits-courts x x   x   x   
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 3.2.1. Définir et mettre en œuvre la stratégie de 
prévention et de gestion des déchets 

x x   x x x   

3.2.2. Valoriser les déchets résiduels et les biodéchets 

x x   x   x   
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3.3.1. Optimiser la logistique et la gestion des flux de 
marchandises sur le territoire   x   x   x   

3.3.2. Favoriser les activités économiques durables   x x x x x   

3.3.3. Développer un tourisme durable   x   x   x x 

3.3.4. Contribuer à l'innovation et l'excellence sur la 
thématique climat-air-énergie x           x 

3
.4

. 
P

ré
p

a
re

r 

le
s
 e

m
p

lo
is

 d
e

 

d
e

m
a

in
 g

râ
c
e

 

à
 l
a

 f
o

rm
a

ti
o
n
 

3.4.1. Accompagner la formation des emplois de 
demain 

x       x   x 
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4.1.1. Définir la vision, les objectifs et la stratégie 
Climat-Air-Énergie x x x x x x x 

4.1.2. Réaliser le diagnostic Climat-Air-Énergie du 
territoire x x x x x x x 

4.1.3. Organiser les ressources humaines pour mener 
la politique climat-air-énergie x x x x x x x 

4.1.4. Assurer le pilotage et le portage de la politique 
climat-air-énergie 

x x x x x x x 

4.1.5. Suivre l'avancement et évaluer régulièrement la 
politique climat-air-énergie x x x x x x x 

4.1.6. Renforcer la coopération au sein de 
l'intercommunalité x x x x x x x 

4.1.7. Financer la politique Climat Air Energie et réaliser 
une évaluation climat du budget x     x x   x 

4.1.8. Être exemplaire en matière d'écoresponsabilité 
de la commande publique x x x x x x x 
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Axe 
stratégique 

Sous-axe Action 
Changement de 
comportement 

GES 
Séquestration 

carbone 
Consommation 

d'énergie 
EnR&R Polluants Adaptation 
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 4.1.9. Former et mobiliser les élus et les services sur 
les thématiques climat-air-énergie x x x x x x x 

4.1.10. Développer un plan de communication pour 
chaque cible du territoire x x x x x x x 

4.1.11.Mise en place d'un Intranet x x   x       

4.1.12. Développer une stratégie partenariale multi-
niveaux x           x 

4.1.13. Optimiser le service public de la distribution 
d'énergie   x   x x     

4.1.14. Optimiser l’efficacité des installations d'eau 
potable (énergie et ressource)   x   x x     

4.1.15. Optimiser le potentiel énergétique des systèmes 
d'assainissement   x   x x     
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4.2.1. Mettre en place une comptabilité énergétique et 
des émissions de GES des bâtiments publics x     x x   x 

4.2.2. Elaborer une stratégie patrimoniale incluant un 
programme de rénovation   x x x x   x 

4.2.3. Être exemplaire sur les bâtiments publics neufs 
et rénovés   x x x x   x 

4.2.4. Augmenter l'efficacité énergétique pour la chaleur 
et le rafraîchissement des bâtiments publics   x   x x   x 

4.2.5. Augmenter l'efficacité énergétique pour 
l'électricité des bâtiments publics 

  x   x x   x 

4.2.6. Augmenter la part de consommation en énergies 
renouvelables et de récupération pour la chaleur et le 
rafraîchissement des bâtiments publics 

  x   x x     

4.2.7. Augmenter la part de consommation en énergies 
renouvelables pour l'électricité des bâtiments publics   x   x x     

4.2.8. Limiter les émissions de gaz à effet de serre des 
bâtiments publics   x           

4.2.9. Promouvoir la mobilité durable en interne au sein 
de la collectivité   x   x x x   

4.2.10. Economiser l'eau dans les bâtiments publics x           x 
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Axe 
stratégique 

Sous-axe Action 
Changement de 
comportement 

GES 
Séquestration 

carbone 
Consommation 

d'énergie 
EnR&R Polluants Adaptation 
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 4.3.1. Un conseiller en énergie pour accompagner les 

communes x x   x x     

4.3.2. Optimiser l'éclairage public 
x x   x x     

4.3.3. Gérer sa voirie durablement 
  x   x   x   

4.3.4. Réguler le trafic, réduire la vitesse et valoriser 
l'espace public x x   x   x   

4.3.5. Développer le réseau piétonnier x x   x   x   
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 4.4.1. Développer des actions d'éducation et de 
sensibilisation dans les établissements scolaires et 
centres de petite enfance x             

4.4.2. Mobiliser la société civile en développant la 
concertation x             
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ANNEXE 1 – Questionnaire de concertation citoyenne 

 

L’Agglomération Fécamp Caux Littoral et le changement climatique 

 

Ce questionnaire a pour but de connaître la vision des acteurs de Fécamp Caux 

Littoral Agglo concernant le changement climatique et ses effets, ainsi que leur 

souhait d'évolution d'un territoire en transition. 

 

1. Votre situation personnelle 
 

1.1. Vous êtes ? 

□ Un homme 

□ Une femme 

 

1.2. Quel âge avez-vous ? 

□ Moins de 18 ans 

□ Entre 18 et 25 ans 

□ Entre 26 et 40 ans 

□ Entre 41 et 55 ans 

□ Entre 56 et 70 ans 

□ Plus de 71 ans 

 

1.3. Quelle est votre situation ? 

□ Agriculteur.trice 

□ Artisan.e, commerçant.e 

□ Cadre 

□ Employé.e 

□ Etudiant.e 

□ Ouvrier.ère 

□ Profession libérale 

□ Retraité.e 

□ Sans activité professionnelle 

 

1.4. Quel est votre lien avec le territoire de l’Agglo Fécamp Caux Littoral ? 

Plusieurs choix possibles 

□ J’y habite 

□ J’y travaille 

□ J’y étudie 

□ Autre, précisez : 
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2. Le changement climatique et vous 
 

2.1. Etes-vous sensible à la question du changement climatique ? 

□ Je ne m’en soucie pas 

□ Pour moi, c’est complètement abstrait 

□ J’en entends parler mais ça reste vague 

□ Je suis sensibilisé.e sur le sujet 

□ Je connais très bien le sujet 

 

2.2. Classez par ordre de priorité les 5 enjeux qui vous semblent les plus 

importants pour notre territoire (1 étant le plus important) : 

□ Améliorer la performance énergétique des bâtiments (particuliers et 

professionnels) 

□ Agir sur le trafic routier en facilitant l’accès à des solutions alternatives 

□ Développer l’économie circulaire (recycler, réemployer, réutiliser) 

□ Améliorer la qualité de l’air 

□ Privilégier la production et la consommation locales 

□ Développer les énergies renouvelables 

□ Préserver la biodiversité 

□ Autre, précisez : 

 

3. Votre logement 
En France, le montant moyen de la d®pense ®nerg®tique li®e au logement sô®l¯ve ¨ pr¯s 

de 1 700 ú par an pour un m®nage (source : Service des Données et Etudes Statistiques - 2017) 

 

3.1. Etes-vous propriétaire ou locataire de votre logement ? 

□ Propriétaire 

□ Locataire 

 

3.2. Quel est votre mode de chauffage principal ? 

□ Electricité 

□ Gaz 

□ Fioul 

□ Bois 

□ Autre, précisez : 

 

 

3.3. Votre logement est-il équipé d’un système de production d’énergie 

renouvelable ? 

□ Non 

□ Bois : chaudière bois, poêle, cheminée, insert… 

□ Solaire : panneaux photovoltaïques, ballon thermique 

□ Eolien : petite éolienne 

□ Pompe à chaleur (PAC) 

□ Géothermie 

□ Autre, précisez : 
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3.4. Envisagez-vous de réaliser des travaux de rénovation dans les 

prochaines années ? 

□ Oui 

□ J’ai déjà effectué des travaux il y a peu de temps (après 2012) 

□ Non, même si mon logement est mal isolé 

□ Non, mon logement est neuf 

 

Si oui, de quels types de travaux s’agirait-il ? 

□ Isolation (murs, toiture…) 

□ Changement de fenêtres 

□ Changement d’équipement de chauffage 

□ Dispositif de production d’énergie renouvelable 

□ Rénovation globale performante (bâtiment basse consommation, à énergie 

positive…) 

 

3.5. Qu’est-ce qui vous déciderait à vous lancer dans une rénovation 

énergétique de votre logement ? 

□ Un accompagnement de confiance 

□ Une meilleure lisibilité / connaissance des dispositifs existants 

□ Une sensibilisation aux enjeux de la rénovation énergétique 

□ Des aides financières 

□ Des artisans mieux formés et certifiés 

□ Je ne sais pas / ne suis pas concerné 

□ Autre, précisez : 

 

 

4. Vos déplacements 

1 400 ú, côest la d®pense moyenne annuelle pour les d®placements dôun foyer fran­ais 

(source : Service des Données et Etudes Statistiques - 2017). 

 

4.1. Quel(s) moyen(s) de transport utilisez-vous majoritairement pour vos 

déplacements quotidiens ? 

□ Transports en commun (bus, car régional…) 

□ Mobilité active (marche à pieds, vélo…) 

□ Véhicule motorisé individuel (voiture, moto…) 

□ Autre, précisez (covoiturage, auto partage, autostop, transport à la 

demande...) : 

 

4.2. Utilisez-vous le covoiturage pour vous déplacer ? 

□ Souvent 

□ Parfois 

□ Non, mais je souhaiterai pouvoir le faire 

□ Non 

 

4.3. Utilisez-vous le vélo pour vous déplacer ? 

□ Souvent 

□ Parfois 

□ Non, mais je souhaiterai pouvoir le faire 

□ Non 
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4.4. Si non, qu’est-ce qui vous encouragerait à utiliser le covoiturage ou le 

vélo pour vous déplacer ? 

□ Des infrastructures adaptées : pistes cyclables, espaces sécurisés de 

stationnement vélo, aires dédiées au covoiturage… 

□ Des services associés : lieu de réparation de vélo, application de covoiturage 

local 

□ Des incitations financières : application du forfait mobilité durable, aide à 

l’acquisition d’un vélo, participation aux frais de covoiturage… 

□ Autre, précisez : 

 

4.5. Envisagez-vous de changer votre véhicule principal dans les prochaines 

années ? 

□ Oui 

□ Non 

 

4.6. Qu’est-ce qui vous encouragerait à changer pour un véhicule plus 

vertueux (thermique récent, électrique, biogaz, modèle plus petit…) ? 

□ Une plus grande autonomie des véhicules électriques 

□ Un coût d’achat moins élevé (neuf ou occasion récente) 

□ Une meilleure connaissance sur la réelle plus-value environnementale d’un 

véhicule vertueux 

□ Une meilleure répartition des bornes de recharges ou stations spécialisées 

sur le territoire 

□ Le contexte très incertain du prix des énergies 

□ Autre, précisez : 

 

5. Vos habitudes de consommation et vos déchets 

Chaque français génère en moyenne près de 600 kg de déchets par an (source : ADEME - 

Déchets - Chiffres clés - Lôessentiel 2019) 

 

5.1. Effectuez-vous le tri sélectif de vos déchets ? 

□ Oui 

□ En partie 

□ Non 

 

5.2. Que deviennent vos déchets alimentaires, hors emballages (épluchures 

de légumes, restes…) ? 

□ Jetés dans la poubelle grise 

□ Compostés 

□ Donnés aux animaux (poules, chiens…) 

□ Autre, précisez : 

 

5.3. Que deviennent vos déchets verts (tonte de gazon, branchages, taille de 

haies…) ? 

□ Mis en déchetterie 

□ Compostés 

□ Utilisés comme paillage au jardin 

□ Non concerné 

□ Autre, précisez : 
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5.4. Que faites-vous d’un appareil en état de marche et dont vous n’avez plus 

l’utilité ? 

□ Je le dépose en déchetterie 

□ Je le revends 

□ Je le stocke en attendant de savoir quoi en faire 

□ Je le donne à une association caritative ou spécialisée dans le recyclage 

□ Autre, précisez : 

 

5.5. Achetez-vous des produits locaux, issus des circuits courts (vente directe 

à la ferme, magasins de producteurs, AMAP, …) ? 

□ Oui 

□ Non, mais j’envisage de le faire 

□ Non, je ne sais pas où m’en procurer 

□ Non 

 

Pourquoi ? 

□ Je souhaite privilégier l’économie locale 

□ Je trouve le prix des produits trop élevé 

□ Je souhaite qu’il y ait le moins d’intermédiaires possible entre le producteur 

et mon assiette (prix juste, contacts humains…) 

□ Je n’ai pas le temps de faire plusieurs magasins pour acheter tout ce dont j’ai 

besoin 

□ Je souhaite consommer des produits de qualité et de saison 

□ Je ne vois pas l’intérêt 

□ Autre, précisez : 

 

5.6. Achetez-vous des produits issus de l’agriculture biologique ? 

□ Oui 

□ Oui, mais seulement locaux 

□ Non, mais j’envisage de le faire 

□ Non 

 

Pourquoi ? 

□ Les produits bio de l’autre bout du monde, non merci 

□ Je suis attentif à la provenance des produits 

□ Je ne vois pas l’intérêt 

□ Je souhaite consommer des produits de qualité et de saison 

□ Je trouve le prix des produits trop élevé 

□ Autre, précisez : 

 

 

6. Notre affaire à tous 

Le Plan Climat comporte des actions concr¯tes mises en îuvre par la collectivit® et lôensemble 

des acteurs locaux concern®s par le d®fi ®nerg®tique et climatique ¨ relever, côest-à-dire tout 

le monde ! Citoyens, associations, entreprises, administrationsé nous avons tous un rôle à 

jouer à la hauteur de nos moyens et capacités à agir. 

 

6.1. Que seriez-vous prêt à faire (de plus) pour relever le défi énergétique et 

climatique ?  

□ Me déplacer autrement 

□ Rénover mon logement 
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□ Adopter des pratiques pour réduire ma consommation en énergie 

□ Améliorer mes habitudes de consommation (produits locaux, de saison…) 

□ Recourir aux énergies renouvelables 

□ Limiter ma production de déchets, mieux trier, recycler, réutiliser 

□ Eviter le gaspillage des ressources (énergie, eau, carburants…) 

□ Prendre part à un collectif d’acteurs engagés 

□ Rien du tout 

□ Autre, précisez : 

 

6.2. Qu’est-ce qui vous freine aujourd’hui pour relever le défi énergétique et 

climatique ? 

□ Un manque de connaissance sur les actions à mettre en œuvre et leur 

bénéfice 

□ Un manque de conviction sur la nécessité d’agir 

□ Le sentiment d’être seul à agir  

□ Un manque d’engagement des acteurs publics 

□ Des moyens et incitations financières insuffisants pour que j’engage des 

actions 

□ Pas assez de temps pour changer les/mes habitudes 

□ Autre, précisez : 

 

6.3. Qu’est-ce qui vous inciterait à vous engager dans la transition 

énergétique et la lutte contre le changement climatique ? 

□ Des informations sur les aides financières ou les gains budgétaires des 

actions 

□ Comprendre quels sont les bénéfices de mes actions (pour moi, 

l’environnement, l’économie…) 

□ Un accompagnement pour passer à l’action 

□ M’inscrire dans une dynamique collective 

□ Autre, précisez : 

 

6.4. Sur le principe, seriez-vous prêt à vous investir davantage financièrement 

pour favoriser un mode de vie plus durable ? 

□ Oui, plutôt 

□ Non, pas pour le moment 

□ Je le fais déjà 

 

 

Selon vous, en fonction des forces et faiblesses du territoire sur l’ensemble de ces 

sujets, quels seraient les projets ou actions à mettre en œuvre en priorité ? 

 

 

 

 

Envie d’ajouter quelque chose ? 

 

 

 

 

Vous souhaitez en savoir davantage sur les enjeux énergétiques et climatiques ? 

Répondez à notre quizz en ligne : https://forms.office.com/r/4edJQ6cjmqv  

https://forms.office.com/r/4edJQ6cjmqv

